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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071437A-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1430CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3992)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071437A-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMMES : 1122 – 3173 – 3218 - 6154 FONCTIONNEMENT      Lancement du marché  d’achat de pièces détachées d’origine (ou équivalent) et deconsommables d’origine (ou équivalent) pour les matériels de débroussaillement etleur maintenance. L’objet du présent marché est d’assurer la fourniture des piècesdétachées  pour  les  matériels  de  débroussaillement  de  marque »  STHIL  etHUSQVARNA ». Ce marché sera réparti en 2 lots :Lot 1 :  Achat de pièces détachées d’origine (ou équivalent) et de consommablesd’origine (ou équivalent) pour les matériels de débroussaillement de marque STHILet leur maintenance – Arrondissement de SARTE.Lot 2 :  Achat de pièces détachées d’origine (ou équivalent) et de consommablesd’origine  (ou  équivalent)  pour  les  matériels  de  débroussaillement  de  marqueHUSQVARNA et leur maintenance – Arrondissement de SARTE.Ces lots seront répartis dans les opérations suivantes à créer avec le libellé : STHIL/ HUSQVARNA – pièces et conso. Mat. débroussaillement  Ventilation du marché par programmes /opérations :Programmes Montantdisponible Numéro d’opération Montant àaffecter Montantdisponible ànouveau1122 2 320 000 € P1122202G      à créer   19 500 € 2 300 500 €3173 1 670 510 € P3173202R      à créer   24 500 € 1 646 010 €3218   978 050  € P3218202R      à créer   11 000 €    967 050 €6154 1 175 350 € P6154202P      à créer     6 000 € 1 169 350 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071405-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1431CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération n° 17/343 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre  2017portant  approbation  du  règlement  des  aides  mettant  en  œuvre  le  Schémad’Aménagement, de Développement et de Protection du Massif de Corse,VU La délibération n° 19/439 AC de l’Assemblée de Corse du 29 novembre 2019portant approbation de la révision du règlement des aides mettant en œuvre leSchéma d’Aménagement,  de  Développement  et  de  Protection du Massif  deCorse, VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR avis du comité technique et de la commission permanente du comité de massifconsultée le 11 mars 2020, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071405-DE-1-1Reçu le 02/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 3989)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 3133 FonctionnementMONTANT DISPONIBLE       514 277,00 euros Association sportive et culturelle du Niolu 2 215,20 eurosFestival PopularteMONTANT AFFECTE                                                                       2 215,20 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU                                                          512 061.80 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070562-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1432CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3955)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070562-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ORIGINE : B.P 2020   PROGRAMMES : 1122 – 3173 – 3218 – 3170 – 6154 SECTION DE FONCTIONNEMENT         Lancement du marché relatif à la maintenance en chaudronnerie du parc des enginsmécanisés de la Collectivité de Corse. Il a pour objet le recours à des prestatairesextérieurs pour assurer la maintenance. Ce marché sera réparti en 3 lots :Lot 1 : Maintenance en chaudronnerie pour le parc des engins mécanisés -            Secteur AiacciuLot 2 : Maintenance en chaudronnerie pour le parc des engins mécanisés -            Secteur PortivechjuLot 3 : Maintenance en chaudronnerie pour le parc des engins mécanisés -            Secteur BastiaCes lots seront répartis dans les opérations suivantes à créer avec le libellé : Maintenance en chaudronnerie parc mécanisé.Ventilation du marché par programmes /opérations :Programmes Montantdisponible Numérod’opération Montant àaffecter Montantdisponible ànouveau1122 2 592 000 € 1122202E     à créer 67 000 € 2 525 000 €3173 1 748 510 € 3173202P     à créer 65 000 € 1 683 510 €3218 1 006 050 € 3218202P     à créer   4 000 € 1 002 050 €3170 1 137 500 € C3170202E   à créer   3 000 € 1 134 500 €6154 1 185 350 € 6154202O     à créer 10 000 € 1 175 350 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-065353-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1433CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/249 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2018 portantindividualisation de crédits en faveur de l’acquisition de progiciels et outils webauprès de l’entreprise ESRI France,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU l’arrêté n° 18/428CE du Conseil Exécutif de Corse du 9 octobre 2018 portantsur la constitution d’un groupement de commande CDC et Agence et Officepour l’acquisition commune de solutions géomatiques,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-065353-DE-1-1Reçu le 02/09/20 SIG(SGCE – RAPPORT N° 3667)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020………………PROGRAMME : 6143……………Chapitre : 905Libelle opération : Financement Logiciels ESRI SIG - InvestissementMONTANT DISPONIBLE...............................................................570 000,00 EurosMONTANT AFFECTE à l’opération N6143CK001 Financement Logiciels ESRI SIG………......................................161 500,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU……….................................................408 500,00 EurosARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-069212-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1434CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSETransformation(SGCE – RAPPORT N° 3883)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-069212-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ORIGINE : B.P.2020PROGRAMME : 6181 « Transformation » - FonctionnementMONTANT DISPONIBLE …………………………………………..426 000 eurosActions d’innovation .................................................................426 000 eurosMONTANT AFFECTE …………………………………………........426 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………..............0 eurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070931-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1435CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  les1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070931-DE-1-1Reçu le 02/09/20 orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Corepa en consultation écritedu 10 au 31 juillet 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3960)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 7.4, 7.6.1, 19.2 et 19.4 du PDRC telles queprécisées dans les tableaux 1 à 4 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus. ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070931-DE-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071314-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1436CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional,  au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  «  Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen  dedéveloppement  régional  et  du Fonds social  européen au titre  de  l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004, VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, etautorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les  conventions attributives  d’aidesafférentes, VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  et1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071314-DE-1-1Reçu le 02/09/20 d’investissement européens pour la période 2014-2020, VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les  règles  nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020, VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020, VU l’arrêté  conjoint  n°R20-2020-05-28-002  en  date  du  28  mai  2020,  modifiantl’ARR1705681SAEU du 1er septembre 2017, abrogeant et remplaçant l’arrêtéconjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,  désignant  la  liste  desservices  de  la  Collectivité  de  Corse,  Autorité  de  gestion,  de  ses  offices  etagences responsables du suivi  et/ou co-instructeurs et/ou consultés, et l’Etatpour  les  dossiers  d’opérations  subventionnés  dans  le  cadre  du  programmeopérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020, 
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la  délibération  n°16/138  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  23  juin  2016approuvant  le  Plan  d’Amélioration  des  Performances  Energétiques  desBâtiments  de  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  dont  fait  partie  leremplacement de la chaufferie biomasse de la cité scolaire du Fiumorbu, etnotamment son article 3 autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse àsolliciter les demandes de financement correspondantes,VU l’avis favorable du COREPA du 7 novembre 2017 pour la programmation del’opération synergie n°14302, VU la  délibération  n°1708825CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  programmantl’opération synergie n°14302, VU l’article 4 de l’arrêté n° 20/1148CE du Conseil exécutif  de Corse du 21 avril2020 affectant les crédits pour l’opération dans le cadre de la rénovation deschaudières biomasses, VU les avis favorables émis lors de la consultation écrite du COREPA en date du16 juin 2020, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071314-DE-1-1Reçu le 02/09/20 Prog FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 3980)ARTICLE   PREMIER   : DECIDE  de déprogrammer l’opération Collectivité de Corse(CdC) : « remplacement de la chaufferie biomasse de la citéscolaire du Fiumorbu », dossier synergie n°CO 0014302, quiavait  été  initialement  programmé  dans  la  délibération1708825CE  du  28  novembre  2017,  mais  qui  n’a  pu  êtreréalisé dans les délais prévus.  ARTICLE 2 : DECIDE que  l’opération  Collectivité  de  Corse  (CdC)  :« remplacement de la chaufferie biomasse de la cité scolairedu  Fiumorbu  »,  dossier  synergie  n°CO  0026661,  estprogrammée au titre  du Programme Opérationnel  FEDER-FSE 2014-2020, Axe 4 du PO FEDER-FSE, pour un montantFEDER de 286 048 €. Les crédits pour cette opération ont été affectés à l’article 4 de l’arrêté n° 20/1148CEdu Conseil exécutif de Corse du 21 avril 2020. Cette opération a pour but de rénoverune chaudière biomasse comme mentionné dans cet article. L’opération fait en effetpartie du Plan d’Amélioration des Performances Energétiques des Bâtiments de laCollectivité de Territoriale de Corse, qui a été validé dans la délibération n°16/138ACdu 23 juin 2016. Cette même délibération a autorisé le Président du Conseil exécutifà déposer le dossier de demande d’aides FEDER. L’opération fera l’objet d’un remboursement par les crédits FEDER-FSE 2014-2020.ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070199-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1437CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le  régime  d’aide  notifié  SA 41259  relatif  aux  aides  au  sauvetage  et  à  larestructuration pour les PME en difficultés,VU l’article  3  LOI  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisationterritoriale de la République (NOTRe),VU la délibération n° 13/079 AC de l’Assemblée de Corse du 16 mai 2013 portantapprobation du plan de prévention des difficultés des entreprises,VU la délibération n° 15/151 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juin 2015 portantsimplification du plan de prévention des difficultés des entreprises,VU la délibération n°16/175 AC de l’Assemblée de Corse portant sur la mesureexpérimentale de mise en œuvre d’une plateforme CTC(ADEC) –ETAT d’appuià la restructuration économique SFIDA : SUSTEGNU E FINANZAMENTU DIL’IMPRESE IN DIFFICULTÀ O IN ADATTAZIONE,VU la délibération n° 17/125 AC de l’Assemblée de Corse portant adoption d’undispositif  d’aide  PATTU RISTRITTURAZIONI :  modalités  de  mise  en  œuvreopérationnelle de la plateforme SFIDA, en date du 1er juin 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070199-DE-1-1Reçu le 02/09/20 VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Actions régionales entreprises(SGCE – RAPPORT N° 3913)A  RTICLE PREMIER : PREND acte du fait que l’aide à la relance d’activité octroyéesous  forme  avance  remboursable  sera  remboursée  parl’entreprise dans les conditions précisées dans la conventionde  paiement, et  tiendra  compte  des  prescriptionsparticulières contenues dans le rapport d’instruction.ARTICLE 2   : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à larubrique :ORIGINE : B.P.2020       PROGRAMME : 2131- Investissement           MONTANT DISPONIBLE :……………………………………………….5 548 000 eurosSARL FIESCHI FRUITSSous la forme de subvention :……………………………………………..175 000 eurosMONTANT AFFECTE :……………………………………………………..175 000eurosMONTANT DISPONIBLE :……………………………………………...5 373 000 eurosARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070199-DE-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070469-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1438CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les articles 53 à 55 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés etresponsabilités locales donnent compétence aux régions pour définir et mettreen œuvre la politique de formation des travailleurs sociaux dans le cadre del’élaboration du schéma régional des formations sociales,VU la  loi  n°2014-288 du 5  mars  2014 article  21 renforce les  compétences desRégions en matière de formation des travailleurs sociaux,VU la demande formulée par le centre de formation AFLOKKAT,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3952)ARTICLE PREMIER :  AGREE  le  centre de formation AFLOKKAT pour la  duréed’un  cycle  de  formation pour  assurer  les  formations1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070469-DE-1-1Reçu le 02/09/20 suivantes : - Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur (DEME, diplôme de niveau IV – 2 ans)- Diplôme  d’Etat  d’Accompagnant  éducatif  et  social  (DEAES,  diplôme  deniveau V – 1 an), - Diplôme  d’Etat  de  Technicien  d’Intervention  Sociale  et  Familiale  (TISF,diplôme de niveau IV – 2 ans).ARTICLE     2 : Ces agréments peuvent être retirés en cas de non-respectdes  dispositions  législatives  ou  réglementaires  régissantl’organisation des formations et l’incapacité ou faute gravedes dirigeants du centre de formation AFLOKKAT.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070463-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1439CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPatrimoine - Restauration(SGCE – RAPPORT N° 3951)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070463-DE-1-1Reçu le 02/09/20 SECTEUR : service Recherche-InventaireORIGINE : BP 2020PROGRAMME : Patrimoine Investissement 4411 CHAPITRE : 903MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………1 992 129.77 €Numérisation de 12 700 phototypes…………………………….………..26 000.00 €Acquisition de matériel informatique et photographique.……..……..19 000.00 €MONTANT AFFECTE :.............................................................................45 000.00 €DISPONIBLE A NOUVEAU : ….…………………………………………1 947 129.77 €PROGRAMME : Patrimoine Fonctionnement 4411 CHAPITRE : 933MONTANT DISPONIBLE…………………………………..……………..…439 141.00 €Acquisition de livres pour le centre de documentation…………………5 000.00 €Licence/abonnement de logiciels informatique………………….……….3 000.00 €MONTANT AFFECTE :................................................................................8 000.00 €DISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………………..…………...431 141.00 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070298-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1440CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptantle rapport « Vince contra à u COVID-19 », prévoyant dans le cadre de l’objectif2  «  renforcer  les  solidarités  humaines  et  territoriales  »  de  réorienter  lesinterventions  du  Comité  de  Massif  en  faveur  des  territoires  ruraux  et  demontagne subissant les effets de la crise sanitaire et économique,VU la délibération n°20/090 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juin 2020 portantapprobation du dispositif transitoire du Fonds Montagne suite à la crise COVID-19,
VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR avis du comité technique et de la commission permanente du comité de massifconsultée les 17 et 20 juillet 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070298-DE-1-1Reçu le 02/09/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 3939)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 3133 - InvestissementMONTANT DISPONIBLE :……………………………………………4 048 324,88 € Liste des éleveurs caprins et bovins (cf : Tableau annexé) 181 108,19 €Achat de stocks - prise en charge des frais d’abattage, découpe et de transport de carcassesMONTANT AFFECTE :………………………………………………….181 108,19 €DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………3 867 216,69 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070434-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1441CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  de  la  Collectivité  en  matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3945)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070434-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2020 PROGRAMME : 5211 – FONCTIONNEMENTMONTANT DISPONIBLE…………………………………………..1 470 000,00 €
 ASSOCIATION  « LES  RESTAURANTS  DU  CŒUR  DE  CORSE  DUSUD » AIACCIU …………………………………………………. .50 000,00 €
 ASSOCIATION « LES RESTAURANTS DU CŒUR DE HAUTE CORSE » BASTIA …………………………………………………….14 021,00 € 
 ASSOCIATION « LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS »  COMITE DE BASTIA …………………………………...  16 950,00 €
 ASSOCIATION « LA FRATERNITE DU PARTAGE…   60 000,00 €
 ASSOCIATION « U RISTORANTE SUCIALE » ……… 10 000,00 €
 ASSOCIATION « LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS » COMITE D’AIACCIU ………………………………..…     49 421,00 €MONTANT AFFECTE…………………………………………..……   200 392,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………..………  1 269 608 ,00 €ARTICLE 2 : APPROUVE la convention type telle que jointe en annexe.ARTICLE   3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070434-DE-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070962-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1442CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  de  la  Collectivité  en  matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/066  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3963)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070962-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :SOCIAL, MEDICO-SOCIAL ET SANTE  – FONCTIONNEMENTORIGINE : BP 2020 PROGRAMME : 5211 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………..1 269 608,00 €
 COMMUNE D’AIACCIU …………………………..……………..Prise  en  charge  et  soutien  des  familles  dans  le  cadre  du  dispositif  de  réussiteéducative de la ville……………………………………………….…………….30 000,00 €
 LIGUE CONTRE LE CANCER – COMITE DE LA CORSE-DU-SUD – AIACCIUOrganisation de la 5ème édition de l’Urban Trail Aiaccina ……………….……6 144,00 €MONTANT AFFECTE………………………………………………………..…36 144,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………..1 233 464,00 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071271-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1443CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 224-11,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 3966)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’octroyer  une  subvention  annuelle  defonctionnement  de  20 000 €  à  l’association  d’entraide  despersonnes admises en protection de l’enfance (AEPAPE deCorse) au titre de l’exercice 2020.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071271-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE 2 : APPROUVE la signature de la convention de financementcorrespondante telle qu’annexée au présent arrêté. ARTICLE 3 : PRECISE que les crédits correspondants seront imputés aubudget de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020 auprogramme : 5151 - chapitre : 934 - fonction : 420 - compte :6568.ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071256-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1444CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS en applicationdes  dispositions  du  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  descollectivités territoriales.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANI, Lionel MORTINI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean BIANCUCCI, Lauda GUIDICELLI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant le nouveau cadre de référence de la Collectivité de Corse en matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071256-DE-1-1Reçu le 02/09/20 (SGCE – RAPPORT N° 3968)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :SOCIAL, MEDICO-SOCIAL ET SANTE  – FONCTIONNEMENTORIGINE : BP 2020 PROGRAMME : 5211 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………..1 233 464,00 €
 ASSOCIATION « PRESENCE BIS » - AIACCIU……………...46 121,00 € 
 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL BASTIA – CCAS………………………………………………………………15 000,00 €
 CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU PAYS AJACCIEN« AIUTU L’EPICERIE »……………………………………..……40 000,00 €
 CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU PAYS AJACCIEN « LES PANIERS DE LA SOLIDARITE »…………………..…...18 775,00 €
 ASSOCIATION « LE SECOURS POPULAIRE »  - COMITE DE CORTI………………………………………………………………10 000,00 €
 ASSOCIATION « LA CROIX ROUGE FRANCAISE » - DELEGATION  DECORSE DU SUD  - AIACCIU…………………………………….29 255,00 €
 ASSOCIATION « LA CROIX ROUGE FRANCAISE – CHUS L’ALBA» - AIACCIU……….. …………………………………………………..36 102,00 €MONTANT AFFECTE…………………………………………………………195 253,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………...1 038 211,00 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté   sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071256-DE-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071270-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1445CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les articles L 262-46 (9ème alinéa) et L 262-47 du code de l’action sociale etdes familles, VU la  délibération  n°  20/005  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  9  janvier  2020approuvant les volets "revenu de solidarité active (RSA)",  "Aides financièresallouées  aux  bénéficiaires  du  RSA"  et  "Dispositions  générales  du  PacteTerritorial d’Insertion" du règlement des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse, VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERSA - RMI1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071270-DE-1-1Reçu le 02/09/20 (SGCE – RAPPORT N° 3971)ARTICLE PREMIER : AUTORISE les réductions et  les annulations des titres derecettes  relevant  d’indus RSA pour  un  montant  total  de 4443,75 € telles que détaillées ci-dessous :Programme 5123  -  Chapitre  9344  –  Fonction  93447  –  Compte  6577  :  Remisesgracieuses NuméroAttribution Référencestitre Montant de l’indus en € Période del’indu Avis de lacommissionMontantinitial en € Montant dela réductionen € Solde restantà recouvriren €15-1 2013/2313 3 656,06€ 1 828,03€ 1 828,03€ Du01/06/2010 au28/02/2011 Remise50% 15-2 2014/2073 1 203,46€    601,73€    601,73€ Du01/03/2010 au30/09/2011 Remise50% 16 2019/1461 2 013,99€ 2 013,99€ - € Du01/10/2018 au30/11/2018 Remisetotale TOTAL 6 873,51€ 4 443,75€ 2 429,76€ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse. 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071270-DE-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071295-CC-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1446CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidaritéactive et réformant les politiques d’insertion, VU la  délibération  n° 17/076  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mars  2017approuvant le Plan de lutte contre la précarité, VU la  délibération  n° 19/136  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  avril  2019approuvant  la  convention  relative  au  financement  de  prestationscomplémentaires  au  dispositif  intégré  et  coordonné  d’accompagnementpluridisciplinaire vers l’emploi (DICAPE) réalisées par l’association L’OPERATA,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProgrammes départementaux d'insertion(SGCE – RAPPORT N° 3977)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071295-CC-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’avenant à la convention initiale de financementconclue avec l’association L’OPERATA prorogeant la duréeau 31 décembre 2020.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071307-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1447CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  de  la  Collectivité  en  matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la délibération n°18/168AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantapprobation  de  la  convention  d’objectifs  pluriannuelle  2018-2020  entre  laCollectivité de Corse et l’Observatoire Régional de la Santé de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071307-DE-1-1Reçu le 02/09/20 Action sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3979)ARTICLE PREMIER     : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :SOCIAL, MEDICO-SOCIAL ET SANTE  – FONCTIONNEMENTORIGINE : BP 2020 PROGRAMME : 5211 MONTANT DISPONIBLE……………………………………………………888 211,00 €OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE DE CORSE (ORSC) – AIACCIUConvention de programmation annuelle 2020………………………….…360 000,00 €MONTANT AFFECTE………………………………………………………..360 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………528 211,00 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070222-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1448CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la délibération n° 17/176 AC de l’Assemblée de Corse du 29 Juin 2017 portantapprobation de la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destinéà soutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles.VU la  délibération  n°  18/057CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  04 mai  2018portant approbation de la  modification du dispositif  d’aide régionale simplifiéadopté par l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070222-DE-1-1Reçu le 02/09/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3927)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Aide  simplifiée-  Petits  investissements »  dispositif  « Aiderégionale » pour un montant total de 62 458,87 € au bénéficedes exploitations dont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070225-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1449CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,VU l’arrêté n° 19/646CE du Conseil exécutif de Corse du 15 octobre 2019 validantle « Dispositif d’aide territoriale aux investissements d’équipement des cavesvinicoles »,VU l’arrêté n° 20/1173CE du Conseil exécutif de Corse du 28 avril 2020 approuvantla modification du dispositif d’aide régionale aux investissements d’équipementdes caves vinicoles dans le contexte de la crise liée au COVID-19,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070225-DE-1-1Reçu le 02/09/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3928)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« DIVERS-AIDEVITI-1 »  « Dispositif  d’aide  territoriale  auxinvestissements d’équipement des caves vinicoles» pour unmontant total de 137 500,99 € au bénéfice des exploitationsdont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070230-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1450CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire » VU l’arrêté n°19/537  CE du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  05 septembre  2019instaurant  le  dispositif  de soutien « Investissements Collectifs »  et  autorisantl’ODARC à procéder à un appel à projet,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070230-DE-1-1Reçu le 02/09/20 (SGCE – RAPPORT N° 3929)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC pour un montant de63 110,40 € au bénéfice de la SCA UVIB tel que mentionnéen annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070237-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1451CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire », VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3931)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070237-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre du dispositif« Mise en valeur agricole » pour un montant de 21 044,76 €au  bénéfice  de  la  liste  des  pétitionnaires  telle  quementionnée en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070241-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1452CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3932)1
RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

142



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070241-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  des« investissements  agricoles »  pour  un  montant  de  451303,84 € au bénéfice des pétitionnaires tel que mentionné enannexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070250-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1453CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dansles exploitations agricoles liés à la production primaire », VU l’arrêté  n° 20/968  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  04  février  2020instaurant le dispositif de soutien « Reconstitution de l’outil de production » aubénéfice des exploitants agricoles insulaires victimes de la tempête FABIEN,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070250-DE-1-1Reçu le 02/09/20 (SGCE – RAPPORT N° 3934)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC pour un montant de123  430,19  € au  bénéfice  des  pétitionnaires  tel  quementionné en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070254-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1454CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU  la  délibération  n°  20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU  le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3935)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-070254-DE-1-1Reçu le 02/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CTC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC,  pour un montanttotal de 601 571,46 € au bénéfice des exploitations viticolestel que précisé en annexe (voir tableau des bénéficiaires enannexe), au titre du régime cadre exempté de notification n°SA 40417 relatif aux aides en faveur des PME actives dansla  transformation  et  la  commercialisation  de  produitsagricoles pour la période 2015-2020.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071255-DE-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1455CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU  la  délibération  n°  20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020VU  le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,VU la délibération n° 16/081 AC en date du 15 avril 2016 portant approbation duBudget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2016.VU la délibération n ° 1601236CE en date du 31 mai 2016 du Conseil d’Exécutif deCorse affectant la somme de 900 000 € pour l’ODARC au titre de la subventiond’investissements 2016.VU l’arrêté  n°160228SBUD en  date  du  12  juillet  2016  portant  attribution  d’unesubvention  d’un  montant  de  900 000  €  à  l’ODARC  au  titre  du  programme« Odarc-Développement  Rural  –  programme  d’investissement »  millésime2016, caduc depuis le 12 janvier 2020.CONSIDERANT que  l’ODARC est  en  capacité  à  ce  jour  d’attester  en  totalité  laréalisation de ces investissements à hauteur de 900 000 €.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071255-DE-1-1Reçu le 02/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Structure(SGCE – RAPPORT N° 3969)ARTICLE PREMIER : AUTORISE le désengagement du reliquat de la subvention,à savoir 675 000 €, compte tenu du versement de 225 000 €déjà effectué.ARTICLE 2 : AUTORISE le maintien de l’affectation sur AP 2016.  ARTICLE 3 : AUTORISE le réengagement du montant dû, soit 675 000 €sur l’affectation de 2016, et la prise d’un nouvel arrêté.ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071733-AU-1-1Reçu le 02/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1456CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Désignations des représentants du Conseil exécutif de la Collectivité de Corseau sein du Conseil de surveillance des centres hospitaliers de : Bastia,Bunifaziu, Calvi, Sartè L'an deux mille vingt, le premier septembre, le Conseil Exécutif s'est réunià Corti, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie ; VU le Code de la Santé publique ; Vu l’ordonnance  N°2016-1562  du  21  novembre  2016  portant  mesuresinstitutionnelles relatives à la Collectivité de Corse et notamment son article 19 ; Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative auxpatients, à la santé et aux territoires.APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE 1 : Sont  désignés  pour  siéger  au  sein  du  Conseil  de  surveillance  du  Centrehospitalier de Bastia :Titulaire SuppléantMonsieur  le  Président  du  Conseilexécutif, Monsieur Gilles SIMEONI Monsieur  Lionel  MORTINI,  ConseillerexécutifARTICLE 2 : Sont  désignés  pour  représenter  Monsieur  Gilles  SIMEONI,  Président  du  Conseil1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071733-AU-1-1Reçu le 02/09/20 exécutif  de  Corse,  pour  siéger  au  sein  du  Conseil  de  surveillance  du  Centrehospitalier de Bunifaziu :Titulaire SuppléantMonsieur Jean-Christophe ANGELINI,Conseiller exécutif Monsieur Saveriu LUCIANI, Conseillerexécutif ARTICLE 3 : Sont  désignés  pour  représenter  Monsieur  Gilles  SIMEONI,  Président  du  Conseilexécutif  de  Corse,  pour  siéger  au  sein  du  Conseil  de  surveillance  du  Centrehospitalier de Calvi  :Titulaire SuppléantMonsieur  Lionel  MORTINI,  Conseillerexécutif Madame  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Conseillère exécutive ARTICLE 4 : Sont  désignés  pour  représenter  Monsieur  Gilles  SIMEONI,  Président  du  Conseilexécutif  de  Corse,  pour  siéger  au  sein  du  Conseil  de  surveillance  du  Centrehospitalier de Sartè :Titulaire SuppléantMonsieur Jean-Christophe ANGELINI,Conseiller exécutif Monsieur Jean BIANCUCCI, Conseillerexécutif  ARTICLE 5 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs dela Collectivité de Corse. 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200901-071733-AU-1-1Reçu le 02/09/20 AIACCIU, le 1 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070937-DE-1-1Reçu le 09/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1458CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt,  le  huit septembre,  le Conseil  Exécutif  s'est  réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina  BORROMEI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070937-DE-1-1Reçu le 09/09/20 Vie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3961)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : N° 4115 réussite et vie étudiante - section fonctionnementMONTANT DISPONIBLE………………………………………..…1 150 200 EurosMesures 16, « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussiteet à la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission écrite du 17 juillet 2020. BENEFICIAIRESM16-170720-69M16-170720-70M16-170720-71M16-170720-72M16-170720-73M16-170720-74M16-170720-75 MONTANT ATTRIBUE1 500,00€1 500,00€1 500,00€1 000,00€1 500,00€1 500,00€1 500,00€MONTANT AFFECTE …………………………………………………...10 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………...………1 140 200 EurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070937-DE-1-1Reçu le 09/09/20 AIACCIU, le 8 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070997-DE-1-1Reçu le 09/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1459CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt,  le  huit septembre,  le Conseil  Exécutif  s'est  réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VISTU u Codici generali di i cullittività tarrituriali, Titulu II - Libru IV - IVa parti, è inparticulare li so articuli L.4421-1 à L.4426-1 è R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VISTU a dilibarazioni nu 15/037 AC di l'Assemblea di Corsica di u 13 di marzu di u2015 chì  porta aduzzioni  di  u rigulamentu di  l’aiuti  rilativi  à  u sviluppu,  aprumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération n°  15/037 AC de l’Assemblée de Corse du 13 mars 2015adoptant le règlement des aides relatives au développement, à la promotionet à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/080 AC di l'Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili di u2015 chì porta aduzzioni di u cumplimentu à u rigulamentu di l’aiuti rilativi à usviluppu, a prumuzioni è a difusioni di a lingua corsa,VU la  délibération  n°  15/080  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  2015adoptant le complément au règlement des aides relatives au développement,à la promotion et à la diffusion de la langue corse, VISTU a dilibarazioni nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprili  di u2015 chì approva u Pianu Lingua 2020 « Pà a nurmalizazioni di  a linguacorsa è u prugressu versu una sucità bislingua »,VU la  délibération  n°  15/083  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  avril  20151
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070997-DE-1-1Reçu le 09/09/20 approuvant le Plan Lingua 2020 « Pà a nurmalizazioni di a lingua corsa è uprugressu versu una sucità bislingua »,VISTU u rigulamentu nu651/2014 di u rigulamentu (UE) di a cummissioni di u 17 dighjungnu  di  u  2014  chì  dichjara  certi  catigurii  d’aiuti  cumpatibili  incù  umarcatu intiriori in pratica di l’articuli 107 è 108 di u pattu,VU Le règlement  n°651/2014 du règlement (UE) de la commission du 17 juin2014  déclarant  certaines  catégories  d'aides  compatibles  avec  le  marchéintérieur en application des articles 107 et 108 du traité,VISTU i dirugazioni ammissi in u duminiu di l’audiovisivu è di u sinemà da l’articulu107 paragrafu 3 di u pattu annant’à u funziunamentu di l’unioni auropea,VU les dérogations admises dans le domaine de l’audiovisuel et du cinéma parl’article  107  paragraphe  3  du  Traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Unioneuropéenne (TFUE),VISTU l’articulu 54 di u rigulementu ghjinirali di a dispensa par caigurii chì faci riguladipoi u primu di luddu 2014 chì allarga u binifiziu di a dispensa di nutificazionià l’aiuti fatti apposta par l’opari audiovisivi,VU l’article 54 du règlement général d’exemption par catégories entré en vigueurle  1er  juillet  2014  élargissant  le  bénéfice  de  l’exemption  de  notificationpréalable aux aides en faveur des œuvres audiovisuelles,VISTU a dilibarazioni nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica di u 30 di maghju di u2018 chì approva u rigulamentu bughjittariu è finanziariu di a Cullittività diCorsica,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité deCorse,VISTU a dilibarazioni nu 20/028 AC di l’Assemblea di Corsica di u 13 di frivaghju di u2020 chì approva u Bughjettu Primitivu di a Cullittività di Corsica par u 2020,VU la  délibération n° 20/028AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VISTU a dilibarazioni nu20/066AC di l’Assemblea di Corsica di u 24 d’aprili di u 2020chì  porta  diligazioni  d’attribuzioni  di  l’Assemblea di  Corsica  à u CunsigliuEsecutivu di Corsica i à su Presidente,VU la  délibération  n°20/066  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020prenant  acte  des  délégations  d’attributions  de  l’Assemblée  de  Corse  auConseil exécutif de Corse et à son Président,VISTU u  tavulellu  di  scadimentu  di  i  crediti  di  pagamentu  allegatu  à  u  prisenteraportu di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,NANT’À Rapportu di u Prisidenti di u Cunsigliu Isicutivu di Corsica,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070997-DE-1-1Reçu le 09/09/20 Formation(SGCE – RAPPORT N° 3964)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020  PROGRAMME : 4311 - INVESTISSEMENT  LC Formation      -      Chapitre 902     -      Fonction 288         -        Article   20421 MONTANT DISPONIBLE : ……..……………………………………686 000,00 EurosAide à la société « Novita Prod » pour la réalisation et la diffusion de la saison 5 del’émission « I Sapientoni ».MONTANT AFFECTÉ : ………………………..………………..……140 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………….……........546 000,00 EurosARTICULU PRIMU : Dicida di fà a ripartizioni cussì di i crediti scritti in a rubrica :URIGHJINI : B.P. 2020 PRUGRAMMA : 4311 - INVISTISCIAMENTULC Furmazioni       -       Capitulu 902      –       Funzioni 288      -       Contu 20421.   TUTALI DISPUNIBILI : ……..………………………………………..686 000,00 EuroAiutu à a sucità « Novita Prod » pà a rializzazioni è a diffusioni di a staghjoni 5 dil’imissioni « I Sapientoni ».TUTALI AFFETTATU : ………………………..………………..…….140 000,00 EuroDISPUNIBILI TORNA : …..………………….……………………….546 000,00 EuroARTICLE 2 : APPROUVE la convention telle que jointe en annexe.ARTICULU 2 : ACCUNSENTA a cunvanzioni listessa à quissa in allegatu.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.ARTICULU 3 : Sta  dilibarazioni  sarà  publicata  in  a  racolta  di  l’attiamministrativi di a Cullittività di Corsica.3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-070997-DE-1-1Reçu le 09/09/20 AIACCIU, le 8 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-071264-DE-1-1Reçu le 09/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1460CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt,  le  huit septembre,  le Conseil  Exécutif  s'est  réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Bianca  FAZI,  Saveriu  LUCIANI,Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articlesL.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisationterritoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une partd’un  schéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  etd’internationalisation  (SRDEII),  d’autre  part  d’un  schéma  régional  del’enseignement  supérieur  de  la  recherche  et  de  l’innovation  (SRESRI)conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignementsupérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations régionales pour lesprochaines années en organisant la complémentarité des actions,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la délibération n°1705133CE du Conseil Exécutif de Corse du 23 février 2017,adoptant  le  projet  de  recherche  « CORSICA2017-2019»  consistant  aumaintien  en  condition  opérationnelle  de  la  Plateforme  CORSiCAd’Observations Atmosphériques. 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-071264-DE-1-1Reçu le 09/09/20 VU la convention pluri annuelle d’objectifs et de moyens n°17- DESR-SR-90, du 4décembre 2017, projet de recherche « CORSiCA2017-2019»,VU la demande de prorogation du programme «CORSiCA2017-2019 » présentéepar l’Université de Toulouse III – Paul Sabatier,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,CONSIDERANT les défis atmosphériques et climatiques auxquels la Corse doit faireface,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERecherche et diffusion(SGCE – RAPPORT N° 3970)ARTICLE PREMIER   : APPROUVE  le présent rapport,  « Prorogation d’une annéedu projet de recherche « CORSiCA 2017-2019 ». ARTICLE 2   : APPROUVE la prorogation de la convention 17 DESR –SR-90, d’une année, soit jusqu’au 04 décembre 2021, par voied’avenant.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-071264-DE-1-1Reçu le 09/09/20 AIACCIU, le 8 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-071299-DE-1-1Reçu le 09/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1461CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt,  le  huit septembre,  le Conseil  Exécutif  s'est  réuniBastia, sous la présidence de Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS en applicationdes  dispositions  du  sixième  alinéa  de  l'article  L.  4422-25  du  code  général  descollectivités territoriales.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Bianca FAZI,  Lauda GUIDICELLI,Saveriu LUCIANI, Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  de  la  Collectivité  en  matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la  délibération n° 18/379 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre  2018autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer la convention departenariat entre la Collectivité de Corse et le Centre Communal d’Action Social(CCAS) de la commune de Bastia,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200908-071299-DE-1-1Reçu le 09/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3978)ARTICLE PREMIER     : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :SOCIAL, MEDICO-SOCIAL ET SANTE – FONCTIONNEMENTORIGINE : BP 2020 PROGRAMME : 5211 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………...1 038 211,00 €
 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALECCAS DE LA COMMUNE DE BASTIA……………….………150 000,00 €Participation pour l’année 2020MONTANT AFFECTE…………………………………………………………150 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………..888 211,00 €ARTICLE 2   : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 8 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-070879A-DE-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1457CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERelation organismes extérieurs(SGCE – RAPPORT N° 3959)ARTICLE PREMIER : DECIDE de valider le plan d’audits et d’analyses financières2020/2021 conformément au tableau figurant en annexe.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-070879A-DE-1-1Reçu le 16/09/20 ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071772-DE-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1462CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,
VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,
VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,
VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,
VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071772-DE-1-1Reçu le 16/09/20
VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),
VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,
VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,
VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,
VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,
VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,
VU l’arrêté n°20/1435CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 1erseptembre 2020,
EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4026)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de déprogrammer l’opération d’aide au titre de lasous-mesure 7.6.1 du PDRC  au bénéfice du  Parc NaturelRégional  de  Corse,  telle  que précisée dans le  tableau ci-joint.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  les2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071772-DE-1-1Reçu le 16/09/20 paiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071737-DE-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1463CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/136 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portantsur  les règles de fonctionnement des comités d'experts  d'aide à la  décisiondans le secteur culturel et autorisant le président du Conseil exécutif de Corse àprocéder aux nominations de leurs membres,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la  délibération  n°18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mars  2018adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071737-DE-1-1Reçu le 16/09/20 VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU la délibération n°20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptantle rapport « Vince contr’à u COVID 19 »,VU l’arrêté n°20/1328 CE du Président du Conseil exécutif  de Corse du 7 juillet2020 attribuant une subvention d’un montant de 6 000 € à la SARL EditionsAlain Piazzola pour la publication de l’ouvrage « Edifices romans de Corse »par individualisation du fonds Culture – Investissement 4423,VU le  courrier  en  date  du  31  août  2020  du  gérant  de  la  SARL Editions  AlainPiazzola  sollicitant  une  subvention  complémentaire  de  2 700  €  pour  lapublication de l’ouvrage « Edifices romans de la Corse »,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 4019)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique suivante :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 4423 – INVESTISSEMENTMONTANT DISPONIBLE…………………………………………………. 7 370 024,25 €SARL Editions Alain Piazzola – AIACCIUSubvention complémentaire pour la publication de l’ouvrage : Edifices romans de la Corse - Vol 2 - de C. Lévie et P. Deltour....................2 700,00 €Opération n°20SAC00139Subvention totale : 8 700 € MONTANT AFFECTE……………………………………………………………2 700,00 € DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………..7 367 324,25 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071737-DE-1-1Reçu le 16/09/20 ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

172



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-069703-DE-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1464CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  convention  constitutive  du  Groupement  d’intérêt  public  (GIP)  Maison  desadolescents de Bastia du 16 décembre 2013, modifiée le 1er octobre 2018 et le25 février 2019,VU l’arrêté  conjoint  du  Préfet  et  du  Directeur  général  de  l’Agence régionale  desanté  (ARS)  n°2014-03-109  du  10  mars  2014  approuvant  la  conventionconstitutive du GIP Maison des adolescents de Bastia,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération  n° 19/426  AC de l’Assemblée de Corse du 28 novembre 2019approuvant  la convention de financement du GIP Maison des adolescents deBastia,VU la convention de financement du GIP Maison des adolescents de Bastia établieentre la Collectivité de Corse et le GIP le 17 décembre 2019,VU la  demande de financement formulée par la Présidente du GIP  Maison desadolescents de Bastia, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-069703-DE-1-1Reçu le 16/09/20 VU les pièces fournies en appui,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations aide sociale à l'enfance(SGCE – RAPPORT N° 3899)ARTICLE PREMIER : DECIDE :
- D’autoriser la signature de l’avenant financier modificatif n°1 à la conventionde financement du GIP Maison des adolescents de Bastia portant sur l’année2020, à conclure avec le GIP et figurant en annexe.
- De fixer la subvention 2020 à 50 000 euros.ARTICLE 2 : PRECISE que les crédits correspondants seront imputés aubudget de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020 auprogramme : 5151 - chapitre : 934 - fonction : 420 - compte :6568.ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-072280-AU-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1465CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione di i riprisentanti di u Cunsigliu esecutivu à a Cummissioneterrituriale d'urientazione di l'agricultura Désignation des représentants du Conseil exécutif de la Collectivité de Corseau sein de la Commission territoriale d'orientation de l'agriculture de Corse(C.T.O.A.) L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie ; VU le Code rural et de la pêche maritime ; VU la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; Vu le décret n°2002-1572 du 23 décembre 2002 relatif  à la composition de laCommission territoriale d’orientation de l’agriculture en Corse ; Vu le décret n°2017-1822 du 28 décembre 2017 portant adaptation du Code ruralet de la pêche maritime et du Code forestier à la création de la Corse. APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE 1 : Les dispositions antérieures désignant les représentants de la Collectivité de Corse(au  titre  de  la  représentation  du  Conseil  exécutif  de  Corse)  à  la  Commissionterritoriale d’orientation de l’agriculture de Corse (C.T.O.A.) sont abrogées. ARTICLE 2 : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-072280-AU-1-1Reçu le 16/09/20 Sont désignés pour siéger au sein de la Commission territoriale d’orientation del’agriculture de Corse (C.T.O.A.) :Titulaire SuppléantsM. Jean BIANCUCCI M. Saveriu LUCIANIMme Lauda GUIDICELLIARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs dela Collectivité de Corse. AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071921-DE-1-1Reçu le 16/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1466CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU les articles L-4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°03/111 AC de l’Assemblée de Corse du 17 avril 2003 portantcréation du Comité de Bassin de Corse et approuvant sa composition et sesrègles de fonctionnement, modifiée par délibérations n°09/093 AC du 28 mai2009 et n°10/168 AC du 24 septembre 2010,VU la délibération n° 17/293 AC de l'Assemblée de Corse du 22 septembre 2017modifiant la composition et les règles de fonctionnement du Comité de Bassinde Corse,VU l’arrêté  ARR1800902  CE  du  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corsedu 22 février 2018  portant nomination des membres du Comité de Bassin deCorse,  Conca di  Corsica,  modifié  par  arrêtés  n°18/142CE du 26 juin  2018,n°19/043CE du 26 février 2019, n°19/374CE du 02 juillet 2019, n°19/553CE du24 septembre 2019 et n°20/1174CE du 28 avril 2020,CONSIDERANT  les  nouvelles  désignations  effectuées  par  les  Communautésd’Agglomération du Pays Ajaccien et de Bastia et par le Conseil économique, social,environnemental et culturel de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071921-DE-1-1Reçu le 16/09/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4041)ARTICLE PREMIER : L’arrêté n° ARR1800902 CE du 22 février 2018 modifié, estainsi modifié :A/ COLLEGE DES COLLECTIVITES5. Communautés d’Agglomération
 du Pays Ajaccien
 de Bastia M. Antoine VINCILEONI (Maire de Villanova)M. Pierre SAVELLI (Maire de Bastia)B/ COLLEGE DES USAGERS ET PERSONNES COMPETENTES13. Agence du Tourisme de la Corse  M. Xavier OLIVIERI                             (Chargé de Développement)C/ COLLEGE DES PERSONNES QUALIFIEES OU SOCIO PROFESSIONNELS DESIGNES PAR MOITIE PAR LA COLLECTIVITE DE CORSE ET PAR MOITIE PAR LE PREFET DE CORSEa) Membres désignés par la Collectivité de Corse1. Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corseb) Membres désignés par le Préfet de Corse Mme Michèle BARBÉ M. Pascal LELARGEPréfet de Corse, Préfet de Corse-du-Sud, ou son représentant2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071921-DE-1-1Reçu le 16/09/20 ARTICLE 2 : Les autres clauses de l’arrêté ARR1800902 CE du 22 février2018 modifié restent inchangées. ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071790-DE-1-1Reçu le 18/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1467CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an deux mille vingt, le quinze septembre, le Conseil Exécutif s'est réuniBastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  17/332 AC de l'Assemblée de Corse du 26 octobre  2017adoptant le contrat de plan régional de développement de la formation et del'orientation professionnelle en Corse (CPRDFOP) 2017-2022,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 4031)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071790-DE-1-1Reçu le 18/09/20 ARTICLE PREMIER : APPROUVE le dispositif d’achat de berceaux en crèches etde  prise  en  charge  des  frais  d’accueil  conformément  aurapport ci annexé.ARTICLE 2 : AFFECTE la somme de  210 000  €  pour le financement dequatre berceaux et des frais d’accueil en crèche.ARTICLE 3 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : Formation professionnelle apprentissageN° 4211MONTANT DISPONIBLE.............................................................4 554 970,12 eurosMONTANT AFFECTE ..........................................................................210 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………4 344 970,12 eurosARTICLE 4 : AFFECTE la somme de 15 000 €  pour le financement d’unberceau. ARTICLE 5 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :PROGRAMME : Prestation de la PMIN° 5213MONTANT DISPONIBLE.................................................................523 646,71 eurosMONTANT AFFECTE ............................................................................15 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………508 646,71 eurosARTICLE   6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200915-071790-DE-1-1Reçu le 18/09/20 AIACCIU, le 15 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

182



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071626-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1468CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVoirie départementale(SGCE – RAPPORT N° 4008)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071626-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE   PREMIER: DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 – Investissement PROGRAMME :  1121MONTANT DISPONIBLE...........................................................15 833 000,00 €MONTANT A AFFECTER …………………………………………..9 081 000,00 €Opérations génériques et récurrentes…………………………. 7 700 000,00 €1121M042E Ouvrages d’art – Etudes 1,0001121M044T Travaux d’entretien d’ouvrages d’art 2,0001121M268T Petites opérations de sécurité 1,0001121M269E Etudes générales – Sécurité/Aménagement 1,5001121M272T Travaux en accès difficiles – Protection éboulements 0,5001121M273T Dispositifs de retenue 0,3001121M275T Travaux d’urgence et de sécurité 1,400Création d’un mur de soutènement - Ex RD 61 …………………. 350 000 €Confortement et élargissement des ponts de Ciaconu 1 et 2 - Ex RD 757 ………………………………………...1 000 000 €Aménagement de la route des Sanguinaires – Ex RD 111……….31 000 €MONTANT RESTANT DISPONIBLE ………………………………6 752 000,00 €ARTICLE   2 : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 – Investissement PROGRAMME : 1132MONTANT DISPONIBLE.............................................................. 12 100 000,00 €MONTANT A AFFECTER ………………………………………….. 12 100 000,00 €Opérations génériques et récurrentes……………………………11 200 000,00 €1132M042E Ouvrages d’art - Etudes 0,2001132M044T Travaux d’entretien d’ouvrages d’art 1,5001132M268T Petites opérations de sécurité 2,2001132M269E Etudes générales – Sécurité/Aménagement 1,3001132M270T Renforcement des chaussées 3,8001132M271T Aménagement des accotements 1,8001132M273T Dispositifs de retenue 0,2001132M274T Signalisation de police et de direction 0,2002
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071626-DE-1-1Reçu le 22/09/20 Giratoire San Brancaziu ex RT10/ex RD 106  ………………………   400 000,00 €opération 1132M050 Traverse de Funtanone ex RT 20  .……………………………………   500 000,00 €opération 1132M287T MONTANT RESTANT DISPONIBLE ………………………………………..…0,00 €ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072494-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1469CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADER1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072494-DE-1-1Reçu le 22/09/20 au titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,EN sa qualité d’autorité de gestion,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 4064)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de fixer provisoirement un taux d’acompte à 90%des  85%  règlementaires  correspondant  à  un  acompte  de68% du  montant  brut  de  l’ICHN au  titre  de  la  campagne2020.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

187



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072494-DE-1-1Reçu le 22/09/20 AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071902-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1470CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le décret n°2015-1697 du Premier ministre et de la ministre de l’Ecologie dudéveloppement durable et le l’énergie en date du 18 décembre 2015 rendantopposable la Programmation Pluriannuelle de l’Energie Corse,VU la délibération n° 16/109 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mai 2016 validantle dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergie et desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n° 17/075 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 portantmodification la délibération 16/109 AC de l’Assemblée de Corse,VU la délibération n° 17/221 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2017 portantmodification la délibération n° 16/109 AC de l’Assemblée de Corse,VU la délibération n° 18/157 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 validantle dispositif d’accompagnement des politiques de maitrise de l’énergie et desénergies  renouvelables  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  programmationpluriannuelle de l’énergie de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071902-DE-1-1Reçu le 22/09/20 adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECadre compensation territorial CDC/EDF(SGCE – RAPPORT N° 4039)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020  PROGRAMME : 3311MONTANT DISPONIBLE............................................................1 259 128,00 Euros MONTANT AFFECTE.......................................................................75 060,00 Euros Mesure 1.2 « Système de Production solaire thermique»– 11 bénéficiaires – Mesure 1.4 « Aide au Système de Production Photovoltaïque »– 11 bénéficiaires – (Tableaux de répartition joint en annexe)DISPONIBLE A NOUVEAU.........................................................1 184 068,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071902-DE-1-1Reçu le 22/09/20 AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072976-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1471CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV- IVème Partie,VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesseinsulaire,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptantle rapport « Vince contra à u COVID-19 »,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072976-DE-1-1Reçu le 22/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 4073)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE B.P 2020PROGRAMME 4521 JEUNESSE – FONCTIONNEMENTMONTANT DISPONIBLE :………………………………………………….38 028 €Nom Structure Nom action Description action Antériorité action DemandeCDC 2020 Attribution CDC 2020AFARIF Activités ados Mise en place de sorties thématiques, socioculturelles et/ou sportives ou mini séjours environnement/nature-découverte Renouvellement 4 000 € 4 000 €IN SITE Erasmus rural Soutenir, accompagner et fédérer les projets et initiatives de la commune à travers des missions de service civique Action nouvelle 9 000 € 9 000 €I CONDOTTIERI (LINE UP) Championnat National esport Mise en place du 1er championnat national esport en Corse Action nouvelle 3 600 € 3 600 €AVA BASTA Voyage de mémoire Voyage de mémoire au camp des Milles Action nouvelle 4 000 € 4 000 € TOTAL DEMANDE 20 600 € 20 600 €MONTANT INDIVIDUALISE :………………………………………………20 600 €MONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU :……………………………….. 17 428 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072976-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE 2   : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071769-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1472CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le règlement (CE) n° 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA  40979  relatif  aux  aides  au  transfert  deconnaissances et  aux actions d’information dans le  secteur  agricole  pour  lapériode 2015-2020,VU la délibération n°1406317 du 15 décembre 2014 du Conseil Exécutif de Corse,en ce qui concerne le lancement de l’Appel à Projets 2015-2018 « Projets pourle développement des filières agricole de production »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  20201
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071769-DE-1-1Reçu le 22/09/20 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4025)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur proposition du service instructeur ODARC, demodifier  le  montant  éligible  de  l’investissement, l’étatrécapitulatif des dépenses ainsi que les dates de réalisation,d’acquittement  et  de  justification  des  dépenses,  de  laconvention 01M13381W « Création d'une plateforme d'appuià la commercialisation des producteurs fromagers fermiersde Corse » -  Association Casgiu Casanu, au titre du Pland’Avenir  2015-2018,  sur crédits  CDC hors Top Up et horsFEADER inscrits au budget de l’ODARC ainsi  que détaillédans le rapport joint en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071755-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1473CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) no 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4024)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071755-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Opérations spécifiques » dispositif  « Gestion de crise »pour un montant total de 10 920 € au bénéfice de M. CalistiJean-Pierre.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071752-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1474CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,VU l’arrêté n° 19/646CE du Conseil exécutif de Corse du 15 octobre 2019 validantle « Dispositif d’aide territoriale aux investissements d’équipement des cavesvinicoles »,VU l’arrêté n° 20/1173CE du Conseil exécutif de Corse du 28 avril 2020 approuvantla modification du dispositif d’aide régionale aux investissements d’équipementdes caves vinicoles dans le contexte de la crise liée au COVID-19,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071752-DE-1-1Reçu le 22/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4023)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« DIVERS-AIDEVITI-1»  « Dispositif  d’aide  territoriale  auxinvestissements d’équipement des caves vinicoles» pour unmontant total de 189 865,80 € au bénéfice des exploitationsdont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-059707-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1475CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3319)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation d’engagement d’un montantde 550 000 € a été votée au budget 2020 de la Collectivitéde  Corse pour  le  programme  2114  (fonctionnement)« Odarc  opérations  spécifiques  »  pour  l’organisation  duSalon International de l’Agriculture 2021.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-059707-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE 2 : AFFECTE les  crédits  à  hauteur  de  550  000  €  pourpermettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071749-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1476CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Régime d’aide d’Etat S.A.39618 (2014/N) « aides aux investissement dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » entré en vigueur le 19février 2015,VU la délibération n° 17/176 AC de l’Assemblée de Corse du 29 juin 2017 portantapprobation de la mise en place d’un dispositif d’aide régional simplifié destinéà soutenir les petits investissements d’équipement des exploitations agricoles,VU l’arrêté n°  18/057CE  du Conseil  exécutif  de Corse  du 04 mai  2018 portantapprobation de la modification du dispositif d’aide régionale simplifié adopté parl’Assemblée de Corse du 29 juin 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071749-DE-1-1Reçu le 22/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4021)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Aide  simplifiée-  Petits  investissements »  dispositif« Aide régionale » pour un montant total de 76 355,11 € aubénéfice des exploitations dont la liste est jointe en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071927-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1477CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le régime d’aides exempté n° SA 40671 (2015/XA), relatif aux aides visant àcouvrir les coûts de prévention et d'éradication des maladies animales et desorganismes nuisibles aux végétaux, ainsi que de lutte contre ces maladies etorganismes  et  aides  destinées  à  remédier  aux  dommages  causés  par  desmaladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux pour la période2015-2020, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014,VU la délibération n° 20/011 CP de la Commission Permanente de l’Assemblée deCorse du 6 mai 2020 approuvant le « Plan de lutte contre la maladie d’Aujeszky2020-2024 »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-071927-DE-1-1Reçu le 22/09/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4042)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation :
- à l’opération « Plan de lutte contre la maladie d’Aujezkyen  Corse  -  2020 »  menée  par  le  Groupement  deDéfense  Sanitaire Corse  sur  fonds  CdC  au  titre  duprogramme  « Opérations  spécifiques  -  DispositifGestion  de  crise »  du  budget  de  l'ODARC  pour  unmontant de 13 501 €.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072382-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1478CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide  n° SA 40833 relatif aux services de conseil pour les PMEdans le secteur agricole pour la période 2015 – 2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4053)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072382-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC, au titre de « L’aideau conseil » pour un montant de 52 798,89 € au bénéfice dela Chambre d’agriculture de Corse-du-Sud.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072400-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1479CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant lerèglement (UE) no 1408/2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dansle secteur de l'agriculture,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 4054)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072400-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE,  sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  la  participation  financière  de  la  Collectivité  deCorse  sur  le  budget  de  l’ODARC  au  titre  du  programme« Opérations spécifiques » dispositif  « Gestion de crise »dans le cadre du  « DISPOSITIF D’AIDE AU RACHAT DUVIN EN VRAC DANS LE CADRE DE LA CRISE LIEE AUCOVID-19 »  pour  un  montant  total  de  106 150 € tel  queprésenté en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072409-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1480CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4056)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072409-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC,  pour un montanttotal de 15 086,14 € au bénéfice des exploitations viticolestel que précisé en annexe (voir tableau des bénéficiaires enannexe)ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072422-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1481CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4057)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072422-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre du dispositif« Mise en valeur agricole » pour un montant de 32 906,41 €au  bénéfice  de  la  liste  des  pétitionnaires  telle  quementionnée en annexe.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

214



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072425-DE-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1482CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans lesexploitations agricoles liés à la production primaire »,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenantacte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutifde Corse et à son Président,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 4058)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072425-DE-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CTC hors FEADER horsTOP  UP,  inscrits  au  budget  de  l’ODARC  au  titre  des« investissements  agricoles »  pour  un  montant  de  239934,71 € au bénéfice des pétitionnaires tel que mentionné enannexeARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072477-AR-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1483CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione è mudificazione di u listinu numinativu di i soci di a COCOECO di l'aeruportu d'Aiacciu - Napoléon Bonaparte. Désignation et modification des listes nominatives des membres de laCommission consultative économique de l'aéroport d'Aiacciu - NapoléonBonaparteL'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’Aviation Civile, livre II,VU la convention en date du 13 février 2004 organisant les modalités de mise enœuvre des transferts de compétences pour l’aéroport d’AIACCIU-NAPOLEONBONAPARTE,VU le cahier des charges du 22 décembre 2005 de la concession de l’aéroportd’AIACCIU-NAPOLEON BONAPARTE,VU l’arrêté n° ARR1705929  CE du Président du Conseil exécutif de Corse  du  13septembre  2017  portant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative  Economique (COCOECO) de l’aéroport d’AIACCIU-NAPOLEONBONAPARTE,CONSIDERANT  la  constitution de la Chambre de Commerce et d’Industrie de laCorse au 1er janvier 2020,SUR proposition du Directeur Adjoint des Ports et Aéroports,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072477-AR-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : L’article  1  de  l’arrêté  n°ARR1705929  CE  en  date  du  13septembre 2017 du Président du Conseil exécutif  de Corseportant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative  Economique  de  l’aéroport d’AIACCIU-NAPOLEON BONAPARTE est modifié ainsi qu’il suit :La  Commission  Consultative  Economique  (COCOECO)  de  l’aéroport d’AIACCIU-NAPOLEON BONAPARTE est composée comme suit :1. Représentant la Collectivité de Corse – Présidente de la COCOECO *  Mme Vanina BORROMEI, Conseillère exécutive en charge des aéroports, ouson représentant,2. Représentants des exploitants de l’aéroport :* M. Paul MARCAGGI, Président de la CCIL, ou sa suppléante Mme JeannineFRASSATI, * M. Paul LEONETTI membre élu de la CCIL, ou sa suppléante Mme SANDRADELOVO,*  Mme Paule Françoise MASSA,  membre élu  de la CCIL, ou sa suppléanteMme Jessica CROS,* Mme Nathalie NURY VOLPI, membre élu de la CCIL, ou sa suppléante MmeChristiane HUGUET,*  Mme  Joelle  POGGI,  membre  élu  de  la  CCIL,  ou  sa  suppléante  MmeAntoinette NUNZI,* M. Jean François CASTELLI membre élu de la CCIL, ou sa suppléante MmeAnne Marie LARIEU,3. Représentants des usagers de l’aéroport :* Le directeur général de la compagnie AIR FRANCE, ou son représentant,* Le directeur général de la compagnie AIR CORSICA, ou son représentant,* Le directeur de la société ASL/AIRLINES, ou son représentant,* Le directeur de la compagnie CASAVIA, ou son représentant,4. Représentants des organisations professionnelles du transport aérien :*  Le  délégué  général  de  la  Chambre  Syndicale  du  Transport  Aérien,  ou  sonreprésentant, 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072477-AR-1-1Reçu le 22/09/20 * Le délégué général du Syndicat des Compagnies Aériennes Autonomes, ou sonreprésentant.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 22 septembre 2020Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072485-AR-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1484CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione è mudificazione di u listinu numinativu di i soci di a COCOECO di l'aeruportu di Bastia - Puretta Désignation et modification des listes nominatives des membres de laCommission consultative économique de l'aéroport de Bastia - PorettaL'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’Aviation Civile, livre II,VU la convention en date du 13 février 2004 organisant les modalités de mise enœuvre des transferts de compétences pour l’aéroport de BASTIA-PURETTA,VU le  cahier  des charges du 4 janvier  2006 de la  concession de l’aéroport  deBASTIA-PURETTA,VU l’arrêté n° ARR1705930  CE du Président du Conseil exécutif de Corse  du  13septembre  2017,  portant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative Economique (COCOECO) de l’aéroport de BASTIA-PURETTA,CONSIDERANT  la  constitution de la Chambre de Commerce et d’Industrie de laCorse au 1er janvier 2020,SUR proposition du Directeur Adjoint des Ports et Aéroports,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072485-AR-1-1Reçu le 22/09/20 ARTICLE PREMIER : L’article  1  de  l’arrêté  ARR1705930 CE en  date  du  13septembre 2017 du Président du Conseil exécutif  de Corseportant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative  Economique  de  l’aéroport de  BASTIA-PURETTA est modifié ainsi qu’il suit :La  Commission  Consultative  Economique  de  l’aéroport (COCOECO)  BASTIA-PURETTA est composée comme suit :1. Représentant la Collectivité de Corse – Présidente de la COCOECO *  Mme Vanina BORROMEI, Conseillère exécutive en charge des aéroports, ouson représentant.2. Représentants des exploitants de l’aéroport :* M. Jean DOMINICI, Président de la CCIC, ou son suppléant M. Pierre ORSINI, *  M. Paul TROJANI,  membre élu de la CCIC, ou sa suppléante  Mme KarinaGOFFI,*  M. Don François NICOLAI,  membre élu  de la  CCIC, ou son suppléant  M.Stefanu VENTURINI,* M. Auguste GIOVANNI, membre élu de la CCIC, ou son suppléant M. MichelIENCO,* M. le Maire de LUCCIANA, ou son représentant,* Mme la Maire de BORGU, ou son représentant.3. Représentants des usagers de l’aéroport :* Le directeur général de la compagnie AIR FRANCE, ou son représentant,* Le directeur général de la compagnie AIR CORSICA, ou son représentant,* Le directeur de la société SATAB, ou son représentant,* Le directeur de la société EUROPE AIRPOST, ou son représentant.4. Représentants des organisations professionnelles du transport aérien :*  Le  délégué  général  de  la  Chambre  Syndicale  du  Transport  Aérien,  ou  sonreprésentant, 2
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1485CE du Président du Conseil Exécutif de Corse 

Designazione è mudificazione di u listinu numinativu di i soci di a 
COCOECO di l'aeruportu di Figari 

Désignation et modification des listes nominatives des membres de la
Commission consultative économique de l'aéroport de Figari Sud Corse

L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le Code de l’Aviation Civile, livre II,

VU la convention en date du 13 février 2004 organisant les modalités de mise en
œuvre des transferts de compétences pour l’aéroport d’AIACCIU-NAPOLEON
BONAPARTE,

VU le cahier des charges du  10 janvier 2006 de la concession de l’aéroport  de
FIGARI-SUD CORSE,

VU l’arrêté n° ARR1705932  CE du Président du Conseil exécutif de Corse  du  13
septembre  2017  portant  désignation  des  membres  de  la  Commission
Consultative Economique (COCOECO) de l’aéroport de FIGARI-SUD CORSE,

CONSIDERANT  la  constitution de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la
Corse au 1er janvier 2020,

SUR proposition du Directeur Adjoint des Ports et Aéroports,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ARRETE

ARTICLE PREMIER : L’article  1  de  l’arrêté  ARR1705932  CE  du  Président  du
Conseil  exécutif  de Corse  en date du 13 septembre 2017
portant  désignation  des  membres  de  la  Commission

1

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

223



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200922-072496-AR-1-1
Reçu le 22/09/20

Consultative  Economique  de  l’aéroport de  FIGARI-SUD
CORSE est modifié ainsi qu’il suit :

La  Commission  Consultative  Economique  (COCOECO)  de  l’aéroport de  FIGARI-
SUD CORSE est composée comme suit :

1. Représentant la Collectivité de Corse – Présidente de la COCOECO 

* Mme Vanina BORROMEI, Conseillère  exécutive en charge des aéroports, ou
son représentant.

2. Représentants des exploitants de l’aéroport :

* M.  Patrick  BENEDETTI,  membre  élu de  la  CCIL,  ou  sa  suppléante Mme
Vanessa  TABERNER, 

* M. Jean François CASTELLI, membre élu de la CCIL, ou sa suppléante Mme
Anne Marie LARIEU,

* Mme  Joelle  POGGI,  membre  élu  de  la  CCIL,  ou  sa suppléante Mme
Antoinette NUNZI,

* M. Paul MARCAGGI,  Président de la  CCIL, ou sa suppléante Mme Nathalie
NURY VOLPI,

* Mme  Sandra  DELOVO, membre  élu  de  la  CCIL,  ou  sa suppléante Mme
Jeanine FRASSATI.

3. Représentants des usagers de l’aéroport :

* Le directeur général de la compagnie AIR FRANCE, ou son représentant,

* Le directeur général de la compagnie AIR CORSICA, ou son représentant,

* Le directeur de la société SCALA, ou son représentant.

4. Représentants des organisations professionnelles du transport aérien :

* Le délégué  général  de  la  Chambre  Syndicale  du  Transport  Aérien,  ou  son
représentant,

* Le délégué général du Syndicat des Compagnies Aériennes Autonomes, ou son
représentant.

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 22 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072490-AR-1-1Reçu le 22/09/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1486CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Designazione è mudificazione di u listinu numinativu di i soci di a COCOECO di l'aeruportu di Calvi - Santa Catalina Désignation et modification des listes nominatives des membres de laCommission consultative économique de l'aéroport de Calvi - Santa CatalinaL'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'estréuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  ConseilExécutif de Corse. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le Code de l’Aviation Civile, livre II,VU la convention en date du 13 février 2004 organisant les modalités de mise enœuvre  des  transferts  de  compétences pour  l’aéroport  de  CALVI-SANTACATALINA,VU le cahier des charges du 21 décembre 2005 de la concession de l’aéroport deCALVI SANTA CATALINA,VU l’arrêté n° ARR1705931  CE du Président du Conseil exécutif de Corse  du  13septembre  2017  portant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative  Economique  (COCOECO)  de  l’aéroport de  CALVI-SANTACATALINA,CONSIDERANT  la  constitution de la Chambre de Commerce et d’Industrie de laCorse au 1er janvier 2020,SUR proposition du Directeur Adjoint des Ports et Aéroports,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : L’article  1  de  l’arrêté  ARR1705931 CE du  Président  duConseil  exécutif  de Corse  en date du 13 septembre 20171
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200922-072490-AR-1-1Reçu le 22/09/20 portant  désignation  des  membres  de  la  CommissionConsultative  Economique  de  l’aéroport de  CALVI-SANTACATALINA est modifié ainsi qu’il suit :La Commission Consultative Economique de l’aéroport (COCOECO) CALVI-SANTACATALINA est composée comme suit :1. Représentant la Collectivité de Corse – Présidente de la COCOECO * Mme Vanina BORROMEI, Conseillère exécutive en charge des aéroports, ouson représentant.2. Représentants des exploitants de l’aéroport :* M. Jean DOMINICI, Président de la CCIC, ou son suppléant M. Pierre ORSINI, * M. Pierre NEGRETTI membre élu de la CCIC, ou sa suppléante Mme BrigitteCECCALDI,* M. Paul TROJANI,  membre élu de la  CCIC, ou son suppléant  M.  AugusteGIOVANNI,* M. le Maire de CALVI, ou son représentant.3. Représentants des usagers de l’aéroport :* Le directeur général de la compagnie AIR FRANCE, ou son représentant,* Le directeur général de la compagnie AIR CORSICA, ou son représentant.4. Représentants des organisations professionnelles du transport aérien :* Le délégué  général  de  la  Chambre  Syndicale  du  Transport  Aérien,  ou  sonreprésentant,* Le délégué général du Syndicat des Compagnies Aériennes Autonomes, ou sonreprésentant.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1487CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt deux septembre,  le Conseil Exécutif s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, 

ETAIT ABSENT  :  M. 

Saveriu LUCIANI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la  délibération  n°  17/185  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  juin  2017
approuvant les règles d’occupation du domaine forestier territorial,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Forêt
(SGCE – RAPPORT N° 4052)

ARTICLE PREMIER : ANNULE  la  concession  de  terrain  en  forêt  territoriale  de
Vizzavona en vertu de la délibération n° 04/119 en date du
24  mai  2004  au  profit  de  Madame  Marie-Madeleine
NIVAGGIONI et 
APPROUVE la concession de terrain en forêt territoriale de
Vizzavona  au  profit  de  Mesdames  Marie-Jeanne
NIVAGGIONI,  Michèle-Paule-Marie  NIVAGGIONI,  Sophie-
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Caroline NIVAGGIONI, pour une durée de 18 ans à compter
de  la  signature  de  l’acte.  Le  montant  de  la  redevance
annuelle s’élève à 296,25 €.

ARTICLE   2 : ANNULE :  la  concession  de terrain  en  forêt  territoriale  de
Vizzavona en vertu de la délibération n°04/119 en date du 24
mai  2004  au  profit  de  Monsieur  Paul-Etienne  PUGLIESI-
CONTI et
APPROUVE la concession de terrain en forêt territoriale de
Vizzavona  au profit  de  Messieurs Paul-Etienne PUGLIESI-
CONTI,  Pierre-Joseph  PUGLIESI-CONTI  et  Dominique
PUGLIESI-CONTI, pour une durée de 30 ans à compte de la
signature  de  l’acte.  Le  montant  de  la  redevance  annuelle
s’élève à 2276,50 €.

ARTICLE   3 : APPROUVE le renouvellement de  la concession de terrain
en forêt territoriale de Pineta pour l’implantation de ruches au
profit de Monsieur Patrick LETHEUILLE pour une durée de 5
ans à compter de la signature de l’acte. Le montant de la
redevance annuelle s’élève à 176 €.

ARTICLE   4 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité Territoriale de Corse.

AIACCIU, le 22 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1488CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Voirie départementale
(SGCE – RAPPORT N° 4110)

ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la
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rubrique :

ORIGINE : B.P 2020 – Investissement PROGRAMME : 1121

MONTANT DISPONIBLE...................................................................  6 783 000,00 €

MONTANT A AFFECTER …………………………………………………..350 000,00 €

1121M312 - Campagne 2020 de remplacement des gardes corps sur le secteur de
Santa Maria Sichè ……………………………………………………………350 000,00 €

MONTANT RESTANT DISPONIBLE ………………………………….  6 433 000,00 €

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1489CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la  loi  n°2015-991 du 07 août  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République – Titre VII,  

VU le Plan Régional d’Investissement dans les Compétences (PRIC) signé le 03
juillet 2019 entre la Collectivité de Corse et l’Etat,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Participations centres de formation
(SGCE – RAPPORT N° 4047)

ARTICLE   PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : N°  4211 - Formation professionnelle apprentissage

Mobilité des stagiaires :
• Mission locale di Bastia :……………..….36 750 euros
• Mission locale d’Aiacciu : ……………….23 100 euros
• Mission locale di Portivechju : ………….59 850 euros
• Mission locale rurale de Haute Corse : ..65 100 euros

MONTANT DISPONIBLE..............................................………….4 344 970.12 euros

MONTANT AFFECTE .....................................................................184 800,00 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU        4 160 170.12 euros

ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1490CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,

VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la
recherche,

VU la délibération n° 16/094 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mai 2016 relatifs
aux « AAP et AMI  2016-2020 », autorisant le Président du Conseil Exécutif de
Corse à prendre toutes les mesures utiles à la mise en œuvre des appels à
projets, des appels à candidatures et autres manifestation d’intérêt, 

VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une part d’un
schéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  et
d’internationalisation  (SRDEII),  d’autre  part  d’un  schéma  régional  de
l’enseignement  supérieur  de  la  recherche  et  de  l’innovation  (SRESRI)
conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement
supérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations régionales pour les
prochaines années en organisant la complémentarité des actions,

VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation
« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibération
n° 17/333 AC du 26 octobre 2017,

VU la délibération n° 1705110 CE du Conseil Exécutif  de Corse du 19 juillet 2017
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approuvant  le  projet  « REDYN :  Repères et  dispositifs  territoriaux en faveur
d’innovations pour les Dynamiques pastorales durables »,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

VU la demande de prorogation et d’abondement financier de l’INRAE dans le cadre
du projet « REDYN »,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Recherche et diffusion
(SGCE – RAPPORT N° 4082)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le présent rapport  Prorogation d’une année du
Projet  de  recherche  «  REDYN :  Repères  et  dispositifs
territoriaux  en  faveur  d’innovations  pour  les  Dynamiques
pastorales durables  ». 

ARTICLE 2 : APPROUVE  la  prorogation  du  programme  « REDYN :
Repères  et  dispositifs  territoriaux  en  faveur  d’innovations
pour les Dynamiques pastorales durables » jusqu’au 30 juin
2021.

ARTICLE 3   : APPROUVE  l’abondement  financier  de  36 000  euros du
programme « REDYN : Repères et dispositifs territoriaux en
faveur  d’innovations  pour  les  Dynamiques  pastorales
durables ».  

ARTICLE 4 : APPROUVE le projet  d’avenant n°1 à la convention n°17-
DESR – SR – 75 du 20 octobre 2017 tel que joint en annexe.

ARTICLE 5     : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : N° 4112 - investissement
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MONTANT DISPONIBLE……………………………………………….751 000 Euros

MONTANT AFFECTE…………………………………………………….36 000 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………715 000  Euros

ARTICLE   6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1491CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,

VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la
recherche,

VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une part d’un
schéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  et
d’internationalisation  (SRDEII),  d’autre  part  d’un  schéma  régional  de
l’enseignement  supérieur  de  la  recherche  et  de  l’innovation  (SRESRI)
conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement
supérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations régionales pour les
prochaines années en organisant la complémentarité des actions,

VU la  délibération  n°  15/253 AC  de l’Assemblée de Corse du 29 octobre 2015
portant approbation du contrat de plan Etat - Région pour la Corse et autorisant
le Président du Conseil exécutif de Corse à procéder aux individualisations des
crédits et à signer les conventions attributives d’aides afférentes,

VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation
« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibération
n° 17/333 AC du 26 octobre 2017,

VU la délibération n° 19/291AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019
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approuvant la programmation du projet de recherche au titre du CPER – Projet
« GERHYCO :  gestion  raisonnée des ressources en eau et  environnements
aquatiques à l’interface montagne-littoral  maintien fonctionnel des services »,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Recherche et diffusion
(SGCE – RAPPORT N° 4105)

ARTICLE PREMIER   : APPROUVE le présent rapport création d’un comité de suivi
dans le projet de recherche « GERHYCO ». 

ARTICLE 2   : APPROUVE la création d’un comité de suivi. 

ARTICLE 3   : APPROUVE le projet  d’avenant n°1 à la convention n°19-
DEER- 13 du 12 décembre 2019.

ARTICLE   4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1492CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019
approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période
2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui en
découlent,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU l’arrêté  n°  20/1374CE  du Conseil  exécutif  de  Corse  du  21  juillet  2020
approuvant la modification de mesures d’aide,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Vie étudiante - Bourses
(SGCE – RAPPORT N° 4107)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : N° 4115 Réussite et vie étudiante - section fonctionnement

MONTANT DISPONIBLE………………………………………..…1 140 200 Euros

Campagne  de  communication  sur  le  «  schéma  d’aide  à  la  réussite  et  à  la  vie
étudiante 2019-2023 » 

MONTANT AFFECTE ……………………………………………………9 709,30 Euros

MONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………..1 130 490,70 Euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1493CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019
approuvant le « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante 2019-2023 »,

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

CONSIDERANT QUE  la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27
septembre 2019 approuvant le « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante
2019-2023 » autorise le Président du Conseil Exécutif de Corse d’une part à mettre
en œuvre les améliorations qui en découlent, à créer de nouvelles mesures d’aide et
d’autre part à signer les différentes pièces réglementaires (conventions attributive de
subvention,  convention d’applications,  avenants,  arrêtés…) relatives à la mise en
œuvre de ce « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante 2019-2023 »,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Vie étudiante - Bourses
(SGCE – RAPPORT N° 4109)

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le présent rapport « Actualisation de la liste des
grandes  écoles  en  France,  de  la  mesure  12  aides  aux
grandes écoles en France, relatives au Schéma d’Aide à la
Réussite et à la Vie Étudiante 2019-2023. », tel qu’il figure en
annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2 : APPROUVE la  liste  des  cursus  et  écoles  éligibles  à  la
mesure 12 "Aide aux grandes écoles en France" revue et
corrigée, qui intègre notamment :
-  SUP  de  PUB  -  INSEEC  U.  (Campus  :  Paris,  Lyon,
Bordeaux) Niveaux SP3, SP4 SP5,
-  ISCPA,  institut  supérieur  des  médias,  journalisme,
Communication  Production,  =  (campus  de  Paris,  Lyon,
Toulouse)
- École Nationale de la Météorologie (ENM)
-  INSA  de  Strasbourg  (Institut  National  des  Sciences
Appliquées)
- École Supérieure d’Art d’Aix-en-Provence Felix CICCOLINI
(ESAAix)
- Instituts d’Etudes Politique (I.E.P), 13 AIX EN PROVENCE,
31  TOULOUSE,  33  BORDEAUX,  35  RENNES,  38
GRENOBLE,  59  LILLE,  67  STRASBOURG,  69  LYON,  78
SAINT GERMAIN EN LAYE.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1494CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019
approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période
2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui en
découlent,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Vie étudiante - Bourses
(SGCE – RAPPORT N° 4111)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : 4115 réussite et vie étudiante - AE section fonctionnement

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………….956 490,70 Euros

Mesure 16 « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussite et à
la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission écrite du 4 septembre 2020. 

Bénéficiaires :
M16-040920-76……………………………………………………………..800,00 Euros

M16-040920-77……………………………………………………………..800,00 Euros

M16-040920-78……………………………………………………………..800,00 Euros

M16-040920-80…………………………………………………………...1 500,00 Euros

M16-040920-83……………………………………………………………1 500,00 Euros

M16-040920-84………………………………………………………………800,00 Euros

MONTANT AFFECTE ……………………………………………………6 200 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………...……..…950 290,70 Euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1495CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la délibération n° 19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019
approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période
2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui en
découlent,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Vie étudiante - Bourses
(SGCE – RAPPORT N° 4112)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : N° 4115 réussite et vie étudiante - section fonctionnement

MONTANT DISPONIBLE……………………………………………1 130 490,70 Euros

Mesure 1 «Prix des meilleurs bacheliers – Promotion 2020 - Schéma d’Aide à la
Réussite et à la Vie Etudiante 2019-2023 ». 

Listing des bénéficiaires joint en annexe du présent arrêté.    

MONTANT AFFECTE …………………………………………………174 000,00 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………...…………956 490,70 Euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1496CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Orientation TLV
(SGCE – RAPPORT N° 4119)
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ARTICLE   PREMIER : ACCORDE  aux  différents  demandeurs  dans  le  cadre  du
« chèque  accompagnement  VAE »,  les  subventions  telles
que mentionnées dans le tableau ci-dessous.

ARTICLE 2   : AUTORISE l’engagement  la  somme  de  12 800  € sur
l’affectation 4610M001 : 

ORIGINE : BP 2020
PROGRAMME : 4610
Chapitre : 932 – Compte : 657382
et le versement des sommes dues aux structures accompagnatrices conformément
au tableau ci- dessous :

NOM/PRENOM CERTIFICATION VISEE
STRUCTURE

ACCOMPAGNATRICE
MONTANTS

VAE-20-01
Bac Pro Commercialisation
et service en restauration

GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-02
BTS Professions

Immobilières
GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-03
BTS Professions

Immobilières
GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-04 BTS MUC GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-05 BTS Comptabilité Gestion GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-06 BTS Assistant de Gestion GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-07 BTS Hôtellerie Restauration GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-08 BTS MUC GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-09 BTS MUC GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-10 BTS TOURISME GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-11
Diplôme d’état moniteur

éducateur
GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-12
Diplôme d’état moniteur

éducateur
GIPACOR DAVA 800 €

VAE-20-13
Brevet Professionnel de

Gouvernante

CHAMBRE DE
METIERS ET DE

L’ARTISANAT DE LA
CORSE DU SUD

800 €

VAE-20-14 CAP Maçon

CHAMBRE DE
METIERS ET DE

L’ARTISANAT DE LA
CORSE DU SUD

800 €

VAE-20-15 BP Coiffure CHAMBRE DE
METIERS ET DE

L’ARTISANAT DE LA

800 €
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HAUTE-CORSE

VAE-20-16 CAP Coiffure

CHAMBRE DE
METIERS ET DE

L’ARTISANAT DE LA
HAUTE-CORSE

800 €

MONTANT TOTAL : 12 800 €

ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1497CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République,

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n° 18/114  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  avril  2018
adoptant le règlement des aides pour la Culture,

VU la délibération n° 18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portant
application du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,
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VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptant
le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 4116)

ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée
de Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aides
pour la Culture, le Président du Conseil Exécutif  de Corse
est autorisé à signer le projet de convention à conclure entre
la Collectivité de Corse et l’association « Voce »-Pigna porté
en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
rubrique :

ORIGINE : B.P 2020            PROGRAMME : 4423 – INVESTISSEMENT 

MONTANT  DISPONIBLE………………………………………………….7 367 324,25 €

Association ARCUBALENU – PORTIVECHJU
Acquisition de matériel pédagogique  ………………………………………….3 900,00 €

Association ZALELLA- LISULA
Acquisition de matériel pédagogique à vocation pédagogique………………3 442,00 €

Association VOCE – PIGNA
Travaux, Aménagement et équipement du Centre national de création
musicale …………………………………………………………………………34 495,44 €

Association LOCU TEATRALE - AIACCIU
Acquisition d’équipements son, lumière et matériels  informatique
pour la compagnie de théâtre ……………………………………….…….….11 320,00 €

Association familiale culturelle d’Algajola – ALGAJOLA
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Equipement de l'association pour la production du 
festival « Strett’in Arte ».……………………………………………………….12 000,00 €

MONTANT AFFECTE…………………………………………………………..65 157,44 €

DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………..7 302 166,81 €

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1498CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Règlement  Général  d’Exemption  par  Catégorie  N°651/2014  de  la
Commission Européenne en date du 17 juin 2014, notamment son article 54,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-
1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République - Loi NOTRe, 

  
VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-

495 du 6 juin 2001,

VU la  délibération n°  15/284 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre  2015
portant approbation des règlements modifiés du fonds d’aides à la création de
la Collectivité Territoriale de Corse et du placement sous RGEC des règlements
du fonds d’aides à la création,

VU la délibération n° 17/136 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juin 2017 portant
sur les règles de fonctionnement des comités d’experts d’aide à la décision
dans le secteur culturel et autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse
à procéder aux  nominations de leur membres,  

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017
portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveau
cadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,
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VU la  délibération n°  17/319 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre  2017
portant approbation de la convention de coopération pour le cinéma et l’image
animée 2017/2019  entre  l’Etat,  le  Centre  national  du  cinéma  et  de  l’image
animée (CNC) et la Collectivité Territoriale de Corse, 

VU la délibération n° 18/114 AC de l'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant
le règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portant
application du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 19/418 AC de l'Assemblée de Corse du 28 novembre 2019
approuvant les modalités de mise en œuvre du dispositif « eco migliurenza »
(bonus  d’éco  production)  et  la  modification  du  règlement  des  aides  culture
concernant la mesure 4.7 (aide à la production de longs métrages cinéma),

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptant
le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Culture
(SGCE – RAPPORT N° 4123)

ARTICLE PREMIER     : EN  APPLICATION  de  la  délibération   n°  18/114  AC  de
l'Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement
des aides pour la culture - Article 2 - le Président du Conseil
exécutif  de  Corse  est  autorisé  à  individualiser  les  fonds
correspondants  en  Conseil  Exécutif,  et  à  prendre  toute
mesure subséquente (arrêté, convention et avenants), dans
la limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalités
et  dispositions  définies  au  règlement  des  aides  pour  la
culture, conformément aux modèles joints au présent arrêté.

ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  la
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rubrique :

ORIGINE : B.P. 2020
PROGRAMME : Culture – Investissement – 4423

MONTANT DISPONIBLE :………………………………………………... 7 276 766,81 €

EXERCICE 2020 SACI : AFFECTATION D'AP FONDS D'AIDE Á LA CRÉATION

EXERCICE  2020     :   AIDE  Á  L'ÉCRITURE  CINEMATOGRAPHIQUE  ET
AUDIOVISUELLE

* Monsieur Jean-Michel ROPERS (AFA)…………………………………….3 500,00 € 
" PROMO FLAUBERT : LE VOYAGE EN CORSE " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 3 700,00 € TTC (taux d’intervention : 94,59%).

* Monsieur Pascal REGOLI (LUCCIANA)...................................................3 500,00 €
" OI ! " (documentaire)
Coût prévisionnel : 4 000,00 € TTC (taux d’intervention : 87,50%).

* Monsieur Julien MEYNET (TOULOUSE)…………………………………...6 000,00 €
" ESTHER " (long métrage de fiction)  
Coût prévisionnel : 6 000,00 € TTC (taux d’intervention : 100,00%).

* Madame Julie ALLIONE (BASTIA)………………………………………….3 500,00 €
" L'AMOUR A FORBACH " (documentaire)
Coût prévisionnel : 3 500,00 € TTC (taux d’intervention : 100,00%).

* Monsieur Frédéric FARRUCCI (AIACCIU)…………………………………6 000,00 €
" UN MOHICAN " (long métrage de fiction)
Coût prévisionnel : 6 240,00 € TTC (taux d’intervention : 96,15%).

EXERCICE  2020     :   AIDE  AU  DÉVELOPPEMENT,  A  L’INNOVATION  ET  AUX
ECRITURES EMERGENTES 
   
* SARL CORSE TV (TOURVES)……………………………………………….5 000,00 € 
" SAUVE QUI PEUT " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 5 000,00 € HT (taux d’intervention : 100,00%).  
 
* SARL LES PRODUCTIONS DU TRITON (AIACCIU)................................9 000,00 €
" CORRIDORS " (documentaire)
Coût prévisionnel : 19 501,79 € HT (taux d’intervention : 46,15%).   

* SARL KHORA FILM PRODUCTION (PARIS).........................................10 000,00 €
 " LA RAFLE OUBLIEE " (documentaire)
Coût prévisionnel : 13 749,00 € HT (taux d’intervention : 72,73%).   

* SAS ALLINDI (AIACCIU)…......................................................................10 000,00 €
" NAPOLEON EN DEUX MINUTES " (série documentaire) 
Coût prévisionnel : 12 305,00 € HT (taux d’intervention : 81,27%).   

* C4 PRODUCTIONS (L'ISULA)….............................................................20 000,00 €
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" JE T'AIME " (long métrage de fiction) 
Coût prévisionnel : 36 750, 00 € HT (taux d’intervention : 54,42%).   

EXERCICE 2020     :     AIDE A LA PREMIERE ŒUVRE CINEMATOGRAPHIQUE ET
AUDIOVISUELLE

* SARL VENTS CONTRAIRES (GARCHES)…………………..……………36 000,00 €
" IN FESTA " (court-métrage de fiction - bonus langue corse 20%) 
Coût prévisionnel : 58 367,00 € HT (taux d’intervention : 61,68%).

EXERCICE  2020     :   AIDE  A  LA  PRODUCTION  DE  COURTS  ET  MOYENS
MÉTRAGES ET DE DOCUMENTAIRES D’AUTEURS 

* SAS ALTA ROCCA FILMS (PARIS)........................................................35 000,00 € 
" SOUVENIR D'UNE APRES MIDI D'ÉTÉ " (court-métrage de fiction) 
Coût prévisionnel : 60 328,34 € HT (taux d’intervention : 58,02%).

* SARL PIANO SANO FILMS (SAINT MICHEL SUR ORGE)……….…….40 000,00 €
" SANGUE NERO "(court-métrage de fiction)
Coût prévisionnel : 92 174,61€ HT (taux d’intervention : 43,40%).

* SARL BIZIBI (PARIS)………………………………………………………...40 000,00 €
" JOHNNY, JOHNNY ! " (court-métrage de fiction) 
Coût prévisionnel : 78 027,50 € HT (taux d’intervention : 51,26%).

* SARL ACIS PRODUCTIONS (NICE)……………………………………… 40 000,00 €
 " L’ENFANT DE L'ÉTÉ " (court-métrage de fiction) réalisé par Basile CREMER. 
Coût prévisionnel : 55 499,00 € HT (taux d’intervention : 72,07%).

* SAS MELOCOTON FILMS (PARIS)………………………………………..35 000,00 €
" LA POULE NOIRE " (court-métrage de fiction) 
Coût prévisionnel de l’opération de 92 001,00 € HT (taux d’intervention : 38,04%).

* SARL PROVIDENCES (PARIS)……………………………………………..40 000,00 €
" O PD " (documentaire d’auteur)
Coût prévisionnel : 102 265,00 € HT (taux d’intervention : 39,11%).

EXERCICE 2020     :   AIDE A LA PRODUCTION DE DOCUMENTAIRES 

* SARL CINED PRODUCTIONS (VENACU)………………………………...40 000,00 €
" TONRATUM, LE FOURNIL DES FEMMES " (documentaire)
Coût prévisionnel : 102 502,00 € HT (taux d’intervention : 39,02%).

* SARL LES PRODUCTIONS DU TRITON (AIACCIU)..............................35 000,00 €
" LA PART DU REVE " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 143 009,00 € HT (taux d’intervention : 24,47%).   

* SARL MARETERRANIU (AFA)……………………………………………..40 000,00 €
" MAYA & CLYDE " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 174 193,00 € HT (taux d’intervention : 22,96%).

* SARL AFDC (AFA)……………………………………………………………35 000,00 €
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" IMPORT EXPORT / ACID CHILD " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 129 286,24 € HT (taux d’intervention : 27,07%).

* SAS 10.7 PRODUCTIONS (PARIS)………………………………………...40 000,00 €
" CORSE – FRANCE, TOUTE UNE HISTOIRE - L'INTEGRATION " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 130 171,00 € HT (taux d’intervention : 30,73%).

* SARL KORROM (AIACCIU)…………………………………………………40 000,00 €
" GARIBALDI ET L'ENIGME CORSE " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 114 896,58 € HT (taux d’intervention : 34,81%).

* SARL STUDIO B (SAVONE)………………………………………………...28 000,00 €
" L'ÎLE PLASTIQUE "(documentaire)  
Coût prévisionnel : 120 653,00 € HT (taux d’intervention : 23,21%).

* SARL STELLA PRODUCTIONS (VINTISARI)…………………………….30 000,00 €
" TUMASGIU " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 91 057,00 € HT (taux d’intervention : 32,95%).

* SARL INTERVISTA PROD (AIACCIU)……………………………………..20 000,00 €
" IN CASA " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 103 473,69 € HT (taux d’intervention : 19,33%).

* SARL FILM D'ART (PARIS)…………………………………………………25 000,00 € 
" BEATRICE THIRIET, UN VOYAGE MUSICAL" (documentaire) 
Coût prévisionnel : de 111 195,00 € HT (taux d’intervention : 22,48 %).

EXERCICE 2020     :   AIDE A LA   PRODUCTION DE SERIES

* SARL MARETERRANIU (AFA)………….………………………………….90 000,00 €
" LES ECHOS DE L'HISTOIRE – SAISON 3 " (série documentaire)   
Coût prévisionnel : 547 422,00 € HT (taux d’intervention : 16,44 %).

EXERCICE 2020     :   AIDE  A LA CAPTATION -  RECREATION  DE SPECTACLES
VIVANTS

* SARL PASTAPROD (FURIANI)……………………………………………..90 000,00 €
 " ARTE VIVU SAISON 4 " (série de  6 captations) 
Coût prévisionnel : 417 316,92 € HT (taux d’intervention : 21,57%).

* SARL 504 PRODUCTIONS (CORTI)……………………………………….15 000,00 €
" CESAR VEZZANI " (captation) 
Coût prévisionnel : 66 493,00 € HT (taux d’intervention : 22,56%).

* SARL 504 PRODUCTIONS (CORTI)………………………………………15 000,00 € 
" E SUPPLICANTE " (captation) 
Coût prévisionnel : 57 834,00 € HT (taux d’intervention : 25,94 %).

EXERCICE 2020     :   AIDE A LA   PRODUCTION DE LONGS METRAGES

* SAS ISLA PRODUCTIONS (AIACCIU)…………………………………...250 000,00 €
" UN VIAGGIO A TEULADA " (long-métrage de fiction) 
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Coût prévisionnel : 1 597 400,00 € HT (taux d’intervention : 15,65%).

* SAS MARVELOUS PRODUCTIONS (PARIS)..………………………....230 000,00 € 
" PERMIS DE CONSTRUIRE " (long-métrage de fiction)
Coût prévisionnel : 5 345 398,00 € HT (taux d’intervention : 4,30%).

* SAS LFP - LES FILMS PELLEAS (PARIS)……………………………...230 000,00 €
 " LA PETITE BANDE " (long-métrage de fiction) 
Coût prévisionnel : 8 873 979,00 € HT (taux d’intervention : 2,59%).

EXERCICE 2020     :   AIDE A LA MUSIQUE DE FILMS

* SAS FILM GRAND HUIT (PARIS)……………………………………………2 500,00 €
" LES CHAMPS MAGNETIQUES " (court métrage de fiction) 
Coût prévisionnel : 5 024,75€ HT (taux d’intervention : 49,75%).

* SARL ALIBI PRODUCTION (BASTIA)………………………………………5 000,00 €
" BRANDO " (court métrage de fiction)
Coût prévisionnel : 7 142,86 € HT (taux d’intervention : 70,00%).

* SARL ANDOLFI (PARIS)……………………………………………...………5 000,00 €
 " ENTRE " (court métrage de fiction)
Coût prévisionnel : 7 865,00 HT (taux d’intervention : 63,57%).

EXERCICE 2020 / AIDE A LA DIFFUSION DES ŒUVRES 
CINEMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES CORSES

* SARL JHR FILMS (PARIS)……………………………………………………5 000,00 €
" VIRIL.E.S " (documentaire) 
Coût prévisionnel : 13 222,00 € HT (taux d’intervention : 37,82%).

* SARL JHR FILMS (PARIS)……………………………………………………3 500,00 €
 " APRES " et " SOUVENIR INOUBLIABLE D'UN AMI " (courts métrages de fiction) 
Coût prévisionnel : 8 500,00 € HT (taux d’intervention : 41,18%).

MONTANT AFFECTE  :.........................................................................1 616 500,00 €

DISPONIBLE A NOUVEAU :.................................................................5 660 266,81 €

ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1499CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU les conventions de gestion comptable et financière du fonds d’aide aux jeunes
entre la Collectivité de Corse et les missions locales d’AIACCIU, BASTIA, Sud
Corse et la mission locale rurale de Haute-Corse en date du 02 janvier 2020,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Prestations aide sociale à l'enfance
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(SGCE – RAPPORT N° 4055)

ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits inscrits aux
programme  5151,  chapitre  934,  fonction  4214,  nature
65568 :

MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………..110 761,20 euros

Mission locale d’AIACCIU :……………………………………………..63 418 euros
Mission locale Sud Corse :……………………………………………..25 462,95 euros
Mission locale de BASTIA :………………………………………….....16 063 euros
Mission locale rurale de Haute-Corse :…………………………………5 817,25 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………………….0 euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des 
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1500CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code de la santé publique,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la convention de gestion du fonds de parentalité avec la Caisse d’Allocations
Familiales (CAF) de Corse-du-Sud, en date du 9 mars 2019, en application de
la délibération n°19/024 AC de l’Assemblée de Corse réunie le 21 février 2019
autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer ladite convention,

VU la convention de gestion du fonds de parentalité avec la Caisse d’allocations
familiales (CAF) de Haute-Corse, en date du 9 mai 2019, en application de la
délibération  n°19/135  AC de  l’Assemblée  de  Corse  réunie  le  15  avril  2019

1

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

263



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200929-072374-DE-1-1
Reçu le 30/09/20

autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer ladite convention,

VU l’avenant financier à la convention de gestion du fonds de parentalité CAF –
CISMONTE du 13 mai 2020,

VU l’avenant financier à la convention de gestion du fonds de parentalité CAF –
PUMONTE du 13 mai 2020,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Prestations aide sociale à l'enfance
(SGCE – RAPPORT N° 4051)

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’individualisation,  telle  que  présentée  en  annexe,  de  20
actions « réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents » (REAAP)
d’un montant total  de 7 000 € pour l’année 2020, crédits du fonds de parentalité
cogéré avec la CAF de Corse-du-Sud.

ARTICLE 2     : 

APPROUVE l’individualisation,  telle  que  présentée  en  annexe,  de  18
actions « réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents » (REAAP)
d’un montant total  de 8 085 € pour l’année 2020, crédits du fonds de parentalité
cogéré avec la CAF de Haute-Corse.

ARTICLE 3     :

PRECISE que les crédits correspondants seront imputés au budget de la
Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice  2020  au  programme  5151,  chapitre  934,
fonction 4214, nature 65568.

ARTICLE   4   :

Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1501CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/281 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018 prenant
acte du PRUGHJETTU D’AZZIONE SUCIALE pour la période 2018-2021,

VU la  délibération  n° 20/004 CP  de la Commission Permanente du 6 mai  2020
autorisant  le  lancement  de  l’appel  à  projets  Mise  en  place  d’actions
d’accompagnement  et  de  soutien  au  bénéfice  des  proches  aidants  sur  le
territoire de la Corse pour 2021,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Prestations aux personnes agées
(SGCE – RAPPORT N° 4096)
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ARTICLE PREMIER : APPROUVE les  propositions  d’individualisations  dans  le
cadre  de  l’appel  à  projets  «  Mise  en  place  d’actions
d’accompagnement et de soutien au bénéfice des proches
aidants sur le territoire de la Corse » en 2021 telles qu’elles
figurent dans le tableau ci-après :

Porteur de projets

Proposition
de

subvention
en €

Nombre
d’actions

Nombre
d’ateliers

Nombre de
territoire(s)
couvert(s)

01- Constantino : Costantino 
Hamard Véronique

15 200
4 181 1

02 – Papadacci : Benedetti 
Papadacci Marie-Claire

3 380
2 32 1

03 - A Serenita : A Serenita - 
Accueil de jour thérapeutique

10 250
4 12

1 + 4 en
distanciel

04 - ADMR 2A : Fédération ADMR 
2A

8 895
4 24 4

05 - A Spannata : Unité d'accueil 
de jour Alzheimer A Spannata/ 
ADMR 2A

3 020
1 20 1

06 - CPTS Balagne : CPTS 
Balagne

14 615
3 93 1

07 – VIES : Association V.I.E.S. 7 950
1 32

1 +3 en
distanciel

08 – MSA : MSA 11 000
11 11 6

09 – MSSN : A Casa di a Salute di 
San Niculaiu

12 200
2 70 1

10- Savadoux : Isabelle Savadoux 3 010
1 14 1

11 - Hors Norme : Association 
Hors Norme

1 376,80
2 30 2

12 – CAP : GES CAP Solidaire 8 160
6 42 2

Totaux 99 056,80 € 41 561

12
territoires

en
présentiel +
7 territoires

en
distanciel

ARTICLE 2 : Les  dépenses  seront  imputées  sur  le  budget  de
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fonctionnement de la Collectivité de Corse hors AE, chapitre
9343, programme 5134 « Prestations aux personnes âgées
».

ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1502CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/164AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portant
adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptant
le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Aider le sport
(SGCE – RAPPORT N° 4074)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir conformément au tableau ci-joint les 
crédits inscrits à la rubrique :

ORIGINE : BP 2020                                 PROGRAMME : 4514 (Aider le sport)

MONTANT DISPONIBLE : ................................................3 214 197 euros

MONTANT AFFECTE :...........................................................40 800 euros
Dispositif « Projet d’Animation et de développement »
2ème rapport 2020 – 7 dossiers (Tableau de répartition en annexe)

DISPONIBLE A NOUVEAU :..............................................3 173 397 euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des 
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1503CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portant
adoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptant
le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
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Aider le sport
(SGCE – RAPPORT N° 4076)

ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  conformément  au  tableau  ci-joint  les
crédits inscrits à la rubrique :

ORIGINE : BP 2020                                 PROGRAMME : 4514 INV (Aider le sport)

MONTANT DISPONIBLE : ..................................................4 850 000 euros

MONTANT AFFECTE :...........................................................953 339 euros
Dispositifs « Equipements et mobiliers sportifs »
1er rapport 2020 – 21 dossiers (Tableau de répartition en annexe)

DISPONIBLE A NOUVEAU :................................................3 896 661 euros

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI

2

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

272



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200929-073107-DE-1-1
Reçu le 30/09/20

CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1504CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV- IVème Partie,

VU la délibération n° 19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portant
approbation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesse
insulaire,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 adoptant
le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,

VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,
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APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Aides en faveur de la jeunesse
(SGCE – RAPPORT N° 4093)

ARTICLE   PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  la
rubrique :
 
ORIGINE B.P 2020                                                
PROGRAMME 4521 JEUNESSE - FONCTIONNEMENT

MONTANT DISPONIBLE…………………………………………………17 428 € 

PRIMA STRADA

N° dossier
Lieu de réalisation de

l'engagement
Nature de l'engagement Montant

19 A bucciata femina Soutien administratif 500 €

21 Valinco Loisirs développement Soutien administratif 500 €

22 Croix rouge Française Tri et rangement du linge 500 €

28 Les restos du cœur Distribution alimentaire 500 €

33 Association OPRA Tri et rangement du linge 500 €

35 FALEP 2 B Aide remise en etat structure - préparation accueil 500 €

36
Bibliothèque Municipale Sta Lucia 
di Portivechju

Accueil, nettoyage et rangement d'ouvrages 500 €

46 FALEP Appui à l'équipe d'encadrement lors des activités 500 €

48 Maison des associations
Participation à l'organisation d'actions et de manifestations 
culturelles

500 €

49 AFARIF Appui à l'équipe d'animation CLSH 500 €

50
Association pour l'Initiation 
Informatique 

Confection de visières 500 €

51
Association Familiale du 
Fium'Altu

Appui à l'équipe d'animation CLSH 500 €

52
Association sport et culture en 
méditerranée

Aide à la structuration de l'association et soutien  
administratif

500 €

56 BASTIA XV Gestion du matériel 500 €

57 Croix rouge Française Accueil téléphonique et secrétariat 500 €

59 Croix rouge Française 
Secrétariat et appui à l'organisation des formations de 
secourisme

500 €

60
Secours populaire  comité de 
Corti

Tri et rangement du linge 500 €

63
Secours Populaire Comité 
d'Aiacciu

Distribution de denrées  alimentaires et tri et rangement du 
linge

500 €
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67 ADMR Borgu Aide et accompagnement à la personne 500 €

68
TAEKWONDO Dragons Bleus 
Centre Corse 

Aide à l'encadrement, gestion des inscriptions 500 €

69 JKD  Bastia Accueil et aide  aux activités de combat et entrainements 500 €

70 Corsica Loisirs Aventure Depollution des criques 500 €

TOTAL 11 500 €

MONTANT AFFECTE …………………………….…….……………….11 500 €

DISPONIBLE A NOUVEAU ………………………….…………………..5 928 €        

ARTICLE 2 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI
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CULLETTIVITÀ DI CORSICA
Cunsigliu Esecutivu 

COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif 

ARRETE N° 20/1505CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

L'an  deux mille vingt, le  vingt neuf septembre,  le Conseil Exécutif  s'est
réuni à  Bastia,  sous la  présidence  de M. Gilles SIMEONI,  Président du  Conseil
Exécutif de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, François SARGENTINI, 

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le règlement d’aide n° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dans les
exploitations agricoles liés à la production primaire », 

VU l’arrêté  n°  19/537CE du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  05  septembre  2019
instaurant  le  dispositif  de soutien « Investissements Collectifs »  et  autorisant
l’ODARC à procéder à un appel à projet,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 prenant
acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif
de Corse et à son Président,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

1
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ODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP
(SGCE – RAPPORT N° 4078)

ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,
d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER hors
TOP UP, inscrits au budget de l’ODARC pour un montant de
432  987,12  € au  bénéfice  des  pétitionnaires  tel  que
mentionnés en annexe ;

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AIACCIU, le 29 septembre 2020

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

 

Gilles SIMEONI

2

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

277



 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN 
CHARGE DES INFRASTUCTURES DE 
TRANSPORTS, DE LA MOBILITE ET 

DES BATIMENTS 

 

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

278



ARRETE N° 2020-12130 DU 01/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

279



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

280



2020-12131 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

281



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

282



2020-12132 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

283



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

284



ARRETE N° 2020-12133 DU 01/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

285



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

286



2020-12134 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

287



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

288



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

289



2020-12135 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

290



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

291



2020-12136 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

292



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

293



2020-12137 01/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

294



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

295



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

296



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

297



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

298



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

299



2020-12249 02/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

300



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

301



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

302



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

303



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

304



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

305



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

306



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

307



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

308



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

309



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

310



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

311



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

312



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

313



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

314



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

315



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

316



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

317



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

318



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

319



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

320



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

321



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

322



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

323



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

324



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

325



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

326



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

327



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

328



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

329



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

330



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

331



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

332



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

333



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

334



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

335



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

336



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

337



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

338



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

339



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

340



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

341



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

342



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

343



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

344



2020-12316
03/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

345



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

346



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

347



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

348



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

349



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

350



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

351



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

352



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

353



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

354



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

355



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

356



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

357



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

358



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

359



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

360



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

361



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

362



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

363



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

364



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

365



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

366



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

367



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

368



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

369



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

370



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

371



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

372



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

373



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

374



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

375



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

376



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

377



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

378



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

379



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

380



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

381



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

382



2020-12742 07/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

383



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

384



ARRETE N° 2020-12743 DU 07/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

385



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

386



2020-12748 07/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

387



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

388



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

389



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

390



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

391



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

392



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

393



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

394



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

395



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

396



ARRETE N° 2020-12823 DU 09/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

397



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

398



2020-12824
09/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

399



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

400



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

401



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

402



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

403



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

404



ARRETE N° 2020-12958 DU 11/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

405



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

406



2020-12959 11/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

407



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

408



2020-12960 11/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

409



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

410



2020-12995 14/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

411



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

412



2020-12996 14/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

413



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

414



2020-12997 14/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

415



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

416



2020-12998 14/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

417



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

418



2020-13001 14/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

419



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

420



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

421



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

422



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

423



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

424



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

425



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

426



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

427



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

428



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

429



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

430



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

431



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

432



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

433



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

434



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

435



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

436



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

437



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

438



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

439



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

440



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

441



16/09/2020-13148

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

442



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

443



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

444



2020-13149 16/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

445



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

446



2020-13150
16/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

447



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

448



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

449



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

450



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

451



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

452



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

453



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

454



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

455



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

456



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

457



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

458



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

459



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

460



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

461



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

462



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

463



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

464



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

465



2020-13445 18/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

466



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

467



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

468



2020-13446 18/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

469



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

470



2020-13447 18/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

471



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

472



2020-13448 18/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

473



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

474



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

475



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

476



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

477



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

478



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

479



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

480



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

481



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

482



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

483



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

484



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

485



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

486



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

487



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

488



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

489



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

490



2020-13472 21/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

491



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

492



2020-13577 22/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

493



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

494



2020-13578 22/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

495



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

496



2020-13579 22/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

497



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

498



2020-13580 22/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

499



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

500



2020-13581 22/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

501



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

502



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

503



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

504



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

505



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

506



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

507



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

508



2020-13754 25/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

509



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

510



2020-13755 25/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

511



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

512



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

513



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

514



2020-13777 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

515



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

516



2020-13778 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

517



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

518



2020-13779 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

519



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

520



2020-13780 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

521



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

522



2020-13781 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

523



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

524



2020-13783 28/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

525



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

526



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

527



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

528



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

529



28/09/2020-13784

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

530



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

531



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

532



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

533



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

534



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

535



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

536



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

537



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

538



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

539



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

540



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

541



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

542



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

543



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

544



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

545



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

546



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

547



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

548



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

549



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

550



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

551



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

552



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

553



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

554



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

555



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

556



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

557



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

558



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

559



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

560



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

561



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

562



ARRETE N° 2020-13853 DU 30/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

563



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

564



2020-13854 30/09/

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

565



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

566



ARRETE N° 2020-13855 DU 30/09/2020

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

567



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

568



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

569



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

570



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

571



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

572



 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE 

DE L AMENAGEMENT ET DU 

DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

573



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

574



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

575



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

576



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

577



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS CESEC 

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

578



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

579



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

580



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

581



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

582



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

583



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

584



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

585



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

586



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

587



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

588



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

589



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

590



RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

591



Délégation CGT au CESEC. Déclaration lors de la séance plénière du 22 septembre 2020  	 Bastia,	le	22	septembre	2020  Desserte maritime. Il est urgent de sortir de la déréglementation libérale pour assurer un véritable service public de transport de qualité.  Une fois de plus le CESEC est appelé à se prononcer sur une nouvelle convention transitoire dans le maritime. Comme le redoutait la CGT les appétits mercantiles s'aiguisent au détriment de l'intérêt général, de l'emploi et de la qualité de service public des transports entre la Corse et le Continent. Le rapport du Président de l’Exécutif présenté à l’Assemblée de Corse les 24 et 25 septembre prochain, est établi suivant l’avis de la commission de délégation de service public, lui même émis au vu du rapport d’analyse établi par l’AMO (Assistance à Maitre d’Ouvrage), et conclut à l’infructuosité de la procédure de sélection du ou des futurs opérateurs économiques devant conduire à l’attribution de la concession de l’exploitation du service public de transport maritime de marchandises et de passagers entre la corse et le continent dans le cadre d’une Société d’Economie Mixte à Opération Unique (CEMOP), pour les années 2021 à 2027 incluse.  Même s’il reste à faire (régulation de la concurrence autour du nouveau dispositif avec de nouvelles OSP, mise en place de tarifs planchers, mise en œuvre de la SEM pour le renouvellement des navires par des navires neufs de nouvelle génération), la CGT se prononce contre cette infructuosité après quatre années de travail et d’échanges qui ont permis, dans l’intérêt général, de construire un schéma de développement durable pour le service public de continuité territoriale des transport maritimes, Fret et passagers, Corse-continent sur l’ensemble des 5 ports de Haute Corse et Corse du Sud, et de retrouver un partenariat industriel entre Corsica Linéa et La Méridionale avec le grand port maritime de Marseille pour y répondre de façon optimale au service de la Corse et de la population.  Et ce d’autant plus à la lecture du rapport, sur les motifs invoqués :   Par l’AMO :  - « cette déclaration l'infructuosité apparaît d’autant plus nécessaire qu’une seule offre a été déposée, de sorte que l’autorité concédante n’aurait pas d’autre choix que de déclarer la procédure infructueuse en l’absence d’alternative » Comme dans toute concession de service public maritime Corse-continent, la mise en concurrence se fait en amont afin de répondre au cahier des charges figurant au DCE établi par la Collectivité de Corse et ses besoins exprimés en terme de qualité de service, régularité, fréquence, capacités, sécurité, et de développement durable qui reposent sur trois piliers, environnemental, économique, et social, au service de l’île. Il n’y a pas un opérateur (ce qu’autorisait toutefois expressément l’appel d’offre), mais deux opérateurs qui ont répondu ensemble afin d’offrir le meilleur service possible sans doute au meilleur prix. La commission peut demander aux opérateurs de dégrouper leur offre afin de vérifier la pertinence et l’intérêt du groupement tel que proposé par les opérateurs, et proposer aux opérateurs une autre configuration de leur offre dans le cadre des négociations prévues par la procédure et d’une SEMOP titulaire du contrat des lignes d’exploitation où la CdC sera majoritaire au capital.  Par ailleurs il est de notoriété publique que seuls trois opérateurs sont positionnés à l’année sur la desserte de la Corse que ce soit dans le cadre des DSP en cours, ou des OSP non subventionnés où Corsica Ferries se trouve en situation de monopole avec plus de 75% du trafic passagers annuel sur l’ensemble de la desserte de continuité territoriale Corse-continent ; comme il est de notoriété publique que Corsica Ferries France ( qui ne détient ni navire, ni personnel maritime chargé de l’exploitation des services) agit en abus de position dominante et que par abus de procédure, dans l’indifférence générale, afin de contester l’existence même du service public des transports maritimes de continuité territoriale décidé par la Corse, pour ses seuls intérêts privés et particuliers, à l’encontre de l’intérêt général. Aussi, sauf à agir dans le seul intérêt de Corsica Ferries soutenue par les services endoctrinés de la concurrence de l’Union Européenne, la position de l’AMO est incompréhensible sur ce point et contraire aux explications exprimées par Mme la Présidente de l’OTC qui ne souhaitait pas de monopole et qui a toujours affirmé que tous les opérateurs, Corsica Ferries incluse, pouvaient répondre à cet appel d’offre à condition d’être en conformité avec le cahier des charges pour être sélectionné, avant d’être mis en concurrence dans le cadre des négociations de la procédure prévue pour la période initiale (avant COVID 19) 2021-2027.  
- Sur les montants déposés par les compagnies dans leur offre   Nous découvrons les montants exprimés  dans le rapport par la CdC et les services de l’OTC, estimés suffisants au vu de leur expérience dans le cadre du dispositif actuel. Nous découvrons également les montants déposés par les compagnies 

RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020

592



soumissionnaires, Corsica Linéa et La Méridionale, le tout constituant un écart insurmontable aux yeux de l’AMO, malgré la connaissance des candidats du cadre budgétaire aujourd’hui contraint, de la CdC et leur expérience en la matière sur un périmètre d’exploitation équivalent. Là encore, sauf à faire le jeu de Corsica Ferries ou à masquer d’autres intentions, tel qu’un revirement de choix politique en la matière. Il serait plus sérieux et judicieux de confronter de tels écarts et d’en comprendre toutes les explications en toute transparence, dans l’intérêt de tous, et dans l’intérêt général.  Par ailleurs, l’offre étant reconnue par la Commission conforme au cahier des charges et de qualité, et comme étant la seule offre candidate après plusieurs années de préparation pour l’ensemble des opérateurs à cet appel d’offre, il est indispensable au vu du niveau de service demandé et des retombées en matière de développement durable attendues, de mettre en œuvre les négociations prévues par la procédure  afin de vérifier l’adéquation indispensable entre le coût estimé et les moyens à mettre en œuvre pour ce faire par les compagnies candidates. D’ailleurs à l’issue de ces négociations, la CdC peut toujours déclarer la procédure infructueuse, de façon argumentée et transparente, non seulement pour adapter son appel d’offres en cas d’échec et les moyens alloués dans un sens ou dans l’autre ; mais aussi pour éviter d’éventuels contentieux qui pourraient naître des compagnies candidates écartées pour ces motifs, sans négociations ni discussions  pourtant prévues par une telle procédure et qui ont investi fortement afin de remporter cet appel d’offre sur sept années ( prévu au départ pour dix ans, ce qui aurait été un minimum au vu des coûts d’investissement nécessaires pour la mise aux normes et le renouvellement de navires par des navires neufs au GNL).  
- Sur le COVID-19 :  C’est ici le seul point qui justifie, non pas l’infructuosité de la procédure mais son allongement, et sans doute le report d’un an des conventions en cours afin que le nouveau dispositif et ses comptes d’exploitation puissent débuter dans un cadre structurel normal de fréquentation Fret et passagers (en atténuation des compensations liées au Fret et pour se prémunir de tout monopole (LOW COST) en la matière, ce qui serait contraire au droit de l’UE et extrêmement dangereux et périlleux pour la Corse).  D’autre part l’année 2020 aura été sans doute la plus marquante et pénalisante sur le risque COVID-19 selon les experts, et il faut l’espérer. Dans ce contexte, la CdC avec les compagnies délégataires actuelles et candidates au nouvel appel d’offre a toute latitude pour évaluer, à l’euro prêt, les pertes annuelles à compenser au regard des contrats établis dans des conditions normales et éprouvées d’exploitation ; et non pas à réévaluer les besoins structurels à fournir en terme de service à la Corse selon, une situation conjoncturelle et qui pénalise déjà lourdement les compagnies délégataires qui rendent le service public et l’économie locale.  Les navires ne sont pas des trains et on ne rajoute ni n’enlève des wagons sur des navires dont il faut se doter et faire construire plusieurs années à l’avance afin de rendre le Service Public, et qui ne peuvent être amortis avant douze à quinze ans en moyenne. On voudrait refondre et réduire les capacités, la qualité, les services, et les retombées économiques et les emplois du Service Public et des compagnies délégataires que l’on ne s’y prendrait pas autrement.   - Sur l’enquête de l’Union Européenne :  Le 14 février dernier, après que Corsica linea et La Méridionale aient annoncé avoir déposé leur offre en groupement après de longs mois de conflit, Corsica Ferries annonçait à son tour, fidèle à ses pratiques, qu’elle ne candidatait pas et qu’elle déposait plainte après avoir annoncé publiquement au début des choix décidés souverainement par la CdC, qu’elle les respecteraient.  Par ailleurs, après avoir touché plus de 200 Millions d’euros d’aides dites sociales prélevées sur l’argent de la continuité territoriale versé au titre de la solidarité nationale ; 20 Millions d’euros avant l’été pour faire face au COVID et comme acompte prélevés là encore sur le budget de la CdC et l’argent de nos impôts, dans un simulacre de justice au nom de la sacro-sainte doctrine de la concurrence déloyale, libre et faussée, contraire à l’intérêt général et qui détruit nos emplois, en attendant d’obtenir les 65 Millions d’euros restant qu’il faudrait bien prendre quelque part… Toujours pas d’enquête de l’Union Européenne, et surtout toujours aucune plainte de la CdC, pour récupérer les sommes indûment versées à Corsica Ferries France, pour le plus grand bénéfice de ses dirigeants installés en Suisse…  Le 28 février, fidèle à sa doctrine et toujours diligente aux demandes qui lui sont faites par Corsica Ferries et ses soutiens, les services de l’UE avec leur zèle habituel ouvraient aussitôt une enquête à charges, dont le rapport tronqué et son issue ne font guère de doutes en l’état de la défense du Service Public de continuité territoriale et du cadre juridique mis en œuvre toujours dicté par Bruxelles et les services du Premier Ministre. D’ailleurs, la CdC et l’OTC n’ont eu de cesse de répéter que tout avait été construit en concertation préalable avec Bruxelles et l’État, et en premier lieu le nouveau dispositif avec une SEMOP pour répondre aux souhaits de maîtrise complète de la desserte, y compris en matière opérationnelle, par la CdC. Comme on pouvait le craindre et nous avions mis en garde les élus de la CdC et les services de l’OTC, il faut sortir du cadre juridique de la libre concurrence voulue par l’UE contre les Services Publics au sein de l’UE et au service d’intérêts particuliers en collusion et/ou corruption  avec des représentants de l’UE et/ou de l’État français ; pour bâtir un cadre juridique autour du Service Public conforme au Droit National constitutionnel, et avec les textes de l’Union qui régissent les Services Publics et les Transports. D’ailleurs, Mme la Présidente de l’OTC n’a pas manqué d’exprimer publiquement ses doutes et inquiétudes devant l’Assemblée où elle déclara récemment : « Je ne crois pas que les services de l’UE nous induisent en erreur ». Elle exprimait ainsi ses doutes et ses interrogations qui se justifient aujourd’hui au grand jour.  La vraie question qui se pose aujourd’hui et qui va devoir être clarifiée prochainement, et espérons le lors de la session des 24 et 25 septembre prochain, c’est de savoir ce que veulent réellement les élus en charge de la CdC? 
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 Un Service Public fort dans un cadre de développement durable au service de la Corse sous pavillon français 1er registre gage de qualité, de sécurité et de retombées économiques et sociales durables pour l’île? Ou bien l’extension du monopole de Corsica Ferries sous pavillon international sans marins sous contrats de travail de droit français à bord en Corse comme sur le continent, et avec pour seules retombées économiques l’apport massif  de touristes en juillet-août, ce que tout armateur peut faire…; Et la libéralisation complète de la desserte en OSP comme il le réclame avec Bruxelles, pour ses intérêts privés et particuliers avec d’autres armateurs et d’autres intérêts particuliers, à l’encontre de l’intérêt général et à l’aide de nouveaux détournements de fonds publics et de futures subventions qu’il ne manquera pas de réclamer de nouveau à la CdC ?  La CGT propose donc, à ce stade et dans l’urgence infondée sur un tel dossier:  
- De prolonger d’1 an les conventions en cours en raison des conséquences du COVID 19 sur la procédure en cours ;  
-  D’ouvrir les négociations dès le mois d’octobre et durant le calendrier prévu initialement en 2020 pour 2021 avec le groupement Corsica Linea-Méridionale suite à la réponse conforme au cahier des charges, et à l’appel d’offres décidé et longuement et largement débattu par la CdC avec toutes les parties prenantes  
- De bâtir de futures délibérations pour l’ensemble du dispositif afin de mettre un terme définitif à la libéralisation et la concurrence déloyale faites à l’encontre du Service Public de continuité territoriale maritime et aérien, et des compagnies régulières délégataires qui respectent et appliquent le droit national.  -  De mettre en œuvre des tarifs planchers fret et passagers (Voir précédente déclaration en 11.2019 au CESEC) suivant les tarifs négociés et imposés par la CdC aux futures cies concessionnaires de la SEMOP. Il est à noter que ce mécanisme de régulation contre les pratiques de dumping normalement interdites au sein de l’UE en droit, ont été soutenues publiquement par Madame la Ministre Elisabeth BORNE, et que ce mécanisme vient d’être mis en place en Autriche, pays de l’UE.     		 RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020
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  Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse  AVISU CESEC 2020-401 AVIS CESEC 2020-40  Relatif à la  Rilativu à   
L’adaptation exceptionnelle et temporaire du règlement des aides culture pour 2020 dans le cadre de la mise en œuvre du rapport 'VINCE CONTR'À U COVID 19',  

A l’adattazioni eccizziunali è timpurania di u rigulamentu di l'aiuti Cultura pà u 2020 in appiigazioni di u raportu 'VINCE CONTR'À U COVID 19'   Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  Vu la lettre de saisine du 09 septembre 2020 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif 
de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et Culturel de Corse sur 
l’adaptation exceptionnelle et temporaire du règlement des aides culture pour 2020 dans le cadre de la mise 
en œuvre du rapport 'VINCE CONTR'À U COVID 19';  Vistu a lettera di prisentazione di u 9 di sittembre di u 2020 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 
Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica rilativu à a 
l’adattazioni eccizziunali è timpurania di u rigulamentu di l'aiuti Cultura pà u 2020 in appiigazioni di u raportu 'VINCE CONTR'À U COVID 19';  Après avoir entendu, Nicolas Tainturier-Tomasini, de la Direction de l’action culturelle Dopu intesu, Nicolas Tainturier-Tomasini  Sur rapport de Jean-Pierre Savelli, membre du CESECC, Président de la commission Azzione culturale. 
À nant’à u raportu di Jean-Pierre Savelli   Le Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse, Réuni en séance plénière le 22 septembre 2020 à Ajaccio, 

Prononce l’avis suivant U Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e Culturale di Corsica Adunitu in seduta pienaria u 22 di sittembre di u 2020, in Aiacciu 
Prununzia l’avisu chì seguita                                                            1 Adopté à l’unanimité   
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La crise, provoquée par la Covid 19, outre son impact sur l’aspect humain et sanitaire, a durement touché 
l’économie mondiale depuis déjà de longs mois.  La Corse n’a pas échappé à cette situation. Au-delà de l’annulation des diverses activités et/ou manifestations culturelles, il est important de rappeler que celles-ci sont aussi pourvoyeuses d’emplois et qu’elles ont été et sont toujours actuellement sévèrement impactées.  Ses conséquences sur le monde culturel sont doubles : - Difficultés en matière de création, de promotion, de valorisation et de diffusion pour les acteurs concernés. - accès difficile voire impossible aux manifestations, 
aux lieux (théâtres…) et cela depuis de longs mois. De ce fait, la CDC a procédé à une adaptation pour l’année 2020, du Règlement des aides culture dans le 
cadre de la délibération de l’Assemblée de Corse n°2020/068AC en date du 24 avril 2020 adoptant le rapport 
« Vince contr’a u COVID 19 » destinés à soutenir, en cette période difficile, ces acteurs culturels insulaires publics et privés (celui-ci autorise « l’adaptation exceptionnelle et transitoire des règlements d’aide et dispositifs appliqués 
dans les différents secteurs d’intervention de la Collectivité de Corse »).  En complément la CDC propose, dans ce rapport, et pour ce qui concerne les lieux culturels, d'élargir l'assiette subventionnable à toutes les dépenses de fonctionnement de la structure (hors dépenses en nature et amortissements), incluant les dépenses liées au COVID 19. Les fiches du règlement des aides concernées par cette modification sont les suivantes : Fiche 1.1 AIDE AUX STRUCTURES DE FORMATION INITIALE A LA PRATIQUE ARTISTIQUE. Fiche 2.1 AIDE AUX LIEUX DE CREATION. Fiche 2.2 AIDE AUX 
ARTE SQUADRA Fiche 3.3 AIDE AUX LOCHI D’ARTI. Fiche 3.6 AIDE AUX LIEUX 
D’EXPOSITION La CDC autorise ainsi le versement des fonds attribués au titre de l’année 2020 au prorata non pas seulement 
des dépenses éligibles au Règlement des aides (lesquelles concernent uniquement l’activité de la structure), mais en intégrant au budget les dépenses de fonctionnement, en maintenant le même taux d’intervention. Les membres du CESECC accueillent très favorablement les dispositions qui lui sont présentées s’agissant 
de l’adaptation exceptionnelle et temporaire du Règlement des aides culture 2020.  Par ailleurs les membres du CESECC souhaitent que soit pris en compte les difficultés rencontrées par l'ensemble des acteurs culturels, et que des aménagements du RDA puissent également concerner d'autres dispositifs d'aide, (compagnies sans lieux ouverts au public …) qui rencontrent de grandes difficultés pour leurs fonctionnements respectifs (nombre de représentations variables, annulations, budgets en baisse au-delà des 15%).  
Les conseillères et les conseillers du CESECC relèvent qu’il est important également de soutenir les 
associations d’enseignement et de promotion de la langue corse, et, que puisse être pris en considération la pérennisation de ces structures, car leur fonctionnement et, notamment, celui des centres de séjours linguistiques, sont très impactés par la désaffection des publics liée à la crainte sanitaire ainsi qu’aux contraintes à géométrie très variable. Il en résulte, aussi, que ces associations subissent manque à gagner 
en matière de recettes propres, considérant qu’elles sont utiles au fonctionnement des structures et 
qu’elles seront en baisse cette année, par rapport à l'année précédente, considérant que ces recettes sont en complément des aides potentielles, habituellement attribuées par le Service de la langue corse de la CDC.  
Le CESECC propose également qu’une attention particulière puisse portée à la situation des structures du secteur du Patrimoine.  
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Le CESECC relève que les difficultés inhérentes à la crise sanitaire, vont malheureusement affecter 
durablement l’activité artistique et culturelle de l’ile. Cette situation se prolongera sur l’exercice 2021 et les conseillers demandent que les dispositions prises dans le cadre de l’adaptation du RDA puissent être prorogées pour l'exercice 2021. Le CESECC émet un avis très favorable au rapport Adattazioni eccizziunali è timpurania di u rigulamentu di l'aiuti Cultura pà u 2020 in appiigazioni di u raportu 'VINCE CONTR'À U COVID 19' Adaptation exceptionnelle et temporaire du Règlement des aides Culture pour 2020 dans le cadre de la mise en oeuvre du rapport 'VINCE CONTR'À U COVID 19'.   La Présidente, Marie-Jeanne NICOLI RECUEIL PUBLIE LE 15/10/2020
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